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Microsoft fond de 80 milliards
Le verdict contre le groupe de Bill Gates contribue à faire plonger le Nasdaq de 349,15 points

d’après AFP et AP
WASHINGTON

Microsoft a été reconnu coupable hier par la justice américaine d’avoir
violé la loi antitrust (Sherman Act), en abusant de sa position domi-
nante et en monopolisant le marché des logiciels de navigation sur le
Web.

Le groupe du milliardaire Bill Gates a
aussitôt annoncé qu’il irait en appel, amor-
çant une longue procédure qui sans règle-
ment à l’amiable, pourrait se terminer en
Cour suprême dans au moins deux ans.

Avant même le verdict annoncé après la
fermeture des marchés, les actions de Mi-
crosoft avaient perdu près de 15 %, entraî-
nant l’ensemble des valeurs technologiques
américaines (Nasdaq) dans une chute re-
cord (-349,15 points, soit -7,63 %). La capi-
talisation boursière de Microsoft a ainsi été
amputée hier de 80 milliards de dollars et
Bill Gates a également vu sa fortune dimi-
nuer de 12,2 milliards de dollars en un
jour, après la chute de 15,37 dollars à 90,87
dollars du cours de l’action de son groupe
en une seule séance.

L’administration Clinton, qui avait porté
plainte contre Microsoft, s’est déclarée sa-
tisfaite par ce verdict d’un procès, ouvert il
y a près de deux ans.

Microsoft a « maintenu son monopole en
recourant à des moyens anticoncurrentiels
et tenté de monopoliser le marché des logi-

ciels de navigations sur le Web », a expli-
qué le juge fédéral Thomas Penfield Jack-
son dans les attendus de son jugement.

Dans un document de près de 50 pages,
il affirme que l’intégration d’Internet Ex-
plorer (son logiciel de navigation) dans
Windows (son système d’exploitation) fait
partie d’une « vaste campagne pour étouffer
ailleurs l’innovation qui aurait menacé les
positions dominantes » du groupe.

Ces efforts ont eu « un impact important
et négatif sur l’utilisation de Navigator », le
logiciel du principal concurrent, Netscape.

Selon le juge, Microsoft ne recherchait
pas seulement l’intérêt des consommateurs.
« La part de marché d’IE a déjà grimpé au
dessus de 50 %, dépassera les 60 % d’ici
janvier 2001 et cette tendance continue sans
ralentir », a-t-il ajouté.

« Microsoft a lancé un assaut délibéré
contre les efforts d’entreprises qui (...) au-
raient bien pu permettre l’introduction de
la concurrence dans le marché des PC ». Ses
actions ont aussi « entravé de façon très
nette les progrès de Java », le langage uni-

v e r s e l d e
programma-
tion d’un au-
tre concur-
r e n t , S u n
M i c r o s y s -
tems.

Le dépar-
tement de la
Justice, qui a
porté plainte
contre Micro-
soft en mai
1998 avec 20
États (la Ca-
roline du Sud s’est depuis retirée du pro-
cès), s’est félicité de ce verdict.

« Nous sommes heureux que la cour ait
été d’accord avec le département de la Jus-
tice sur le fait que Microsoft a abusé de son
monopole, transgressé les lois antitrust et
porté préjudice aux consommateurs », a dé-
claré l’Attorney general (ministre de la Jus-
tice) Janet Reno.

Le département de la Justice s’est dit tou-
jours « disposé à négocier un règlement »
de cette affaire avec Microsoft. Les autorités
antitrust et Microsoft ont négocié sans

Voir MICROSOFT en A2

Autres textes en pages C1 et C2
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La fortune de Bill Gates a diminué de 12,2
milliards de dollars au cours de la journée
d’hier après la chute de 15,37 dollars du
cours de l’action du groupe Microsoft en
une seule séance.

Guerrero n’a
pas suffi

ALEXANDRE PRATT

L
es Expos avaient une bonne et
une mauvaise nouvelle pour
leurs partisans, hier soir.

La bonne d’abord, Vladimir
Guerrero est prêt. Gonflé à bloc
par une longue ovation avant la
rencontre, le voltigeur de droite

des Expos a produit un point dès sa première
apparition au bâton. Les 51 249 spectateurs
(salle comble) se sont levés d’un bond pour
acclamer le Grand Vlad, qui a remis ça en
cinquième manche avec un très long circuit
de deux points. Puis en huitième manche,
alors que l’espoir s’était dissipé, il en a sorti
une deuxième du terrain, enclenchant par le
fait même les feux d’artifice.

La mauvaise ? Ses coéquipiers avaient en-
core la tête en Floride. Les gants pleins de
trous, ils ont laissé les Dodgers de Los Ange-
les remporter le match d’ouverture 10-4. Le

Voir GUERRERO en A2

Autres textes, pages S2 à S6

PHOTO ALAIN ROBERGE, La Presse

Le Stade olympique a fait salle comble
hier soir lors du match d’ouverture des
Expos et comme on peut le constater
sur notre photo, ce n’est pas l’ambiance
qui faisait défaut.

L’espérance de vie baisse chez les femmes de 65 ans
Le sang coule
à Haïti
Des tireurs embusqués ont abattu
hier matin Jean Dominique, le plus
célèbre commentateur politique
haïtien. Âgé de 69 ans, ce dernier
était un véritable symbole, connu
pour son engagement constant
contre la dictature et pour la dé-
mocratie. Cet assassinat intervient
après une semaine de violences
nourries par le report des élec-
tions.
Voir en pages A14 et B6

ANDRÉ NOËL

L’espérance de vie a baissé de six
mois depuis 1992 chez les Québé-
coises de 65 ans, indiquent les plus
récentes statistiques. Les experts
parlent plutôt de stagnation : cela
suffit néanmoins à les faire sourcil-
ler.

En 1992, lorsqu’une femme at-
teignait l’âge de 65 ans, on calculait
qu’elle allait vivre encore 20,4 ans
en moyenne. Cette espérance est
tombée à 20 ans en 1995 et à 19,9
ans en 1997, soit une demi-année,
indique le dernier rapport du mi-

nistère de la Santé sur la surveil-
lance de la mortalité au Québec.

« Une baisse de six mois, c’est
beaucoup, a reconnu un des au-
teurs du rapport, le docteur Da-
nielle Saint-Laurent, épidémiolo-
giste à l’Institut de la santé du
Québec. Est-elle réelle ou acciden-
telle ? Je crois plutôt qu’on assiste
à une stagnation. C’est déjà trou-
blant : les femmes connaissent une
augmentation de l’espérance de vie
dans presque tous les pays indus-
trialisés. »

Les femmes de tous les pays
membres de l’Organisation de coo-

pération et de développement éco-
nomique (OCDE) ont profité d’une
hausse de l’espérance de vie (à la
naissance) entre 1992 et 1997, à
l’exception de l’Islande (baisse de
80,9 à 80,6). Au Québec, cet indica-
teur a plafonné à 81,2 ans en 1992
et n’a pas bougé depuis, alors que
l’espérance de vie continuait d’aug-
menter dans des pays où elle était
déjà élevée comme l’Espagne (82
ans en 1997), la France (82,3) et le
Japon (83,8). Elle a atteint 81,4 ans
au Canada. « Si l’on analyse

Voir L’ESPÉRANCE en A2
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Microsoft fond de 80 milliards
MICROSOFT / Suite de la page A1

succès jusqu’à samedi et pendant quatre
mois sous l’égide d’un médiateur nommé par
le juge Jackson. Jim Barksdale, pdg de Nets-
cape racheté depuis par America Online, et
Scott McNealy, pdg de Sun, ont également
applaudi la décision du juge. « La décision
importante d’aujourd’hui confirme ce que
presque tout le monde sait : Microsoft est un
monopole qui a agi illégalement », selon M.
McNealy.

Bill Gates, qui reste combatif, a estimé
avoir « un bon dossier pour faire appel ».
« Nous avons tout fait pour obtenir un accord

à l’amiable et continuons à en considérer les
possibilités », a aussi indiqué le fondateur
du groupe lors d’une conférence de presse,
en réagissant au verdict.

Steve Ballmer, le pdg du groupe, a ren-
chéri en insistant sur le fait que « le droit de
faire appel était un droit fondamental » et
que « tant que l’appel n’était pas jugé, rien
n’était réglé ».

Lors de la dernière étape du procès, le juge
Jackson présidera de nouvelles audiences
pour évaluer quelles sanctions prendre con-
tre Microsoft. Les autorités antitrust sem-
blent avoir abandonné l’idée de réclamer un
démantèlement du groupe, au profit de
sanctions visant à imposer des restrictions

sévères à la conduite de Microsoft.
Interrogé sur les remèdes que souhaiterait

voir appliquer le département de la Justice,
M. Klein a déclaré que Microsoft « devait
restaurer la concurrence sur le marché des
navigateurs sur Internet ».

La loi antitrust américaine, le Sherman
Act, date de 1890 et sa première application
(contre Standard Oil, l’empire de John Roc-
kefeller qui allait du pétrole aux chemins de
fer, forcé de se diviser en 30 sociétés), re-
monte à 1911. En 1984, AT&T doit renoncer
à son monopole des télécommunications en
se fractionnant en sept compagnies régiona-
les et une société pour les communications
longues distances.

Le Sherman Act ne condamne pas le
monopole à proprement parler mais exclut
les actions qui tirent profit de cette domina-
tion. Dans une première partie, la loi interdit
toute pratique restreignant les chances de la
concurrence, comme notamment l’entente sur
les prix. La deuxième interdit à une entre-
prise détenant un monopole sur un marché
de s’en servir pour s’emparer d’un autre sec-
teur.

Le Clayton Act (1914) précise cette notion
en interdisant par exemple les contrats d’ex-
clusivité (ou restrictifs vis-à-vis de la concur-
rence) et les contrats de faveur accordés à des
partenaires privilégiés.

Guerrero n’a pas suffi
GUERRERO / Suite de la page A1

grand chelem d’Eric Karros, en septième
manche, a jeté une douche d’eau froide sur
une foule qui s’amusait jusqu’alors à faire la
vague. Mais dans les sections supérieures
normalement fermées au public, le pointage
importait peu. Les gens étaient surtout là
pour l’ambiance. « Quand c’est plein, c’est le
meilleur stade du monde », racontait Louis
Hamel, de Laval.

Son voisin Pierre Béliveau tentait d’écou-
ter le match à CKAC. La station montréalaise
a en effet conclu une entente de dernière mi-

nute, hier après-midi, pour la radiodiffusion
de 158 matchs des Expos. « Mais il y a telle-
ment de bruit que je n’entends rien », expli-
quait ce fan inconditionnel de l’équipe.

« Ça me rappelle les séries contre Atlanta
en 1994 », s’emballait Philippe Leblanc. Le
jeune homme de 22 ans avait choisi la bonne
soirée pour initier sa copine Kate Lewis-Jo-
nes aux joies du baseball. L’étudiante origi-
naire de l’île anglaise de Guernesey, dans la
Manche, assistait à son tout premier match à
vie.

« C’est immense, presque surréaliste, con-
fiait-elle. Je pense qu’il y a même autant de

gens ici que sur mon île (60 000 habi-
tants) ! » Et le jeu ? « Ce n’est pas si difficile
à comprendre. Ça ressemble beaucoup à un
sport joué chez nous, le rounders. »

La salle de presse était aussi pleine à cra-
quer. La présence du lanceur Hideki Irabu
aidant, des journalistes venant d’aussi loin
que le Japon et de la Corée ont couvert le
match !

Derrière les gradins, les concessionnaires
faisaient des affaires d’or. À certains en-
droits, les files d’attente atteignaient 15 mè-
tres ! « Nous nous attendons à vendre 36 000
verres de bière », estimait Claude Delorme,

vice-président des opérations du stade pour
les Expos.

Le houblon aidant, on a commencé à fêter
très tôt dans le Stade. Dès l’ouverture des
portes, à 17 h, les fans se bousculaient sur le
bord de l’abri des Expos pour tenter d’obte-
nir un autographe. Vers 18 h 30, on a éteint
les lumières pour présenter les joueurs dans
le cadre d’un spectacle son et lumière. Sans
surprise, le gérant Felipe Alou, Ugueth Ur-
bina et Vladimir ont été parmi les plus accla-
més.

Mais le plus applaudi fut Vladimir Guer-
rero. Hier soir, il était peut-être le seul joueur
des Expos qui méritait son ovation.

L’espérance de vie baisse chez les femmes de 65 ans
L’ESPÉRANCE / Suite de la page A1

l’évolution de l’espérance de vie entre 1991
et 1997 (au Québec), on constate que très
peu de gains ont été faits au cours des der-
nières années », notent les auteurs du docu-
ment sur l’évolution de la mortalité.

« On a encore des gains à faire, il n’y a pas
de doute », souligne le docteur Saint-Lau-
rent. Mais comment expliquer l’apparente
baisse de l’espérance de vie chez les femmes
de 65 ans, ou du moins la stagnation ?

« L’espérance de vie n’a pas augmenté à
cause de l’augmentation de mortalité due au
tabagisme, répond l’épidémiologiste. C’est à
cause du tabac qu’on ne gagne pas des mois,
mais qu’on est peut-être en train d’en perdre

quelques-uns. Il y a une mortalité prématu-
rée associée au cancer du poumon. »

« Le Québec a le plus haut taux d’années
potentielles de vie perdues par cancer du
poumon chez les femmes avant l’âge de 70
ans, parmi tous les pays industrialisés. C’est
au Québec que les femmes connaissent la
plus forte hausse de cancer du poumon. »

Les Québécoises ont le plus haut taux de
cancer dans le monde industrialisé, à l’ex-
ception de la Grande-Bretagne. Et le plus
haut taux de cancer du poumon après les
États-Unis. Le nombre moyen d’années po-
tentielles de vie perdues à cause du cancer
du poumon, des bronches et de la trachée
chez les femmes s’est élevé à 15 250 en 1997,
contre 12 455 en 1992 et... 3612 en 1976.

Une autre étude, publiée par Santé Ca-

nada, note que « chez les femmes, les taux de
tabagisme ont culminé à la fin des années 70,
et les taux de mortalité par cancer sont main-
tenant plus de quatre fois supérieurs à ce
qu’ils étaient en 1969 ».

« La mortalité attribuable au tabagisme
chez les femmes devrait continuer d’augmen-
ter et finir par rejoindre les taux enregistrés
chez les hommes, voire les dépasser », ajoute
l’étude. Cette augmentation de la mortalité a
été de 48 % chez les femmes et de 6 % chez
les hommes au Canada entre 1989 et 1996.

C’est la Fédération des affaires sociales
(FAS) de la CSN qui a alerté La Presse sur
l’apparente baisse de l’espérance de vie chez
les femmes de 65 ans. Le président de la
FAS, Louis Roy, se dit conscient des ravages
causés par le tabagisme, mais il se demande

si les femmes âgées ne subissent pas aussi
une dégradation générale de leurs conditions
de vie et de soins.

« On se pose des questions sur les condi-
tions socio-sanitaires, a dit M. Roy. Bien des
femmes sont sous-alimentées dans les cen-
tres de soins de longue durée : les préposés
n’ont pas le temps de les nourrir comme il
faut. Ce n’est qu’un exemple. Il n’y a pas de
loisirs pour elles. Quand les personnes âgées
ne voient plus d’intérêt à vivre, elles se lais-
sent mourir.

« Si on ne réfléchit pas à ces questions
maintenant, on connaîtra une grave crise
plus tard. De plus en plus de personnes
âgées vont réclamer de plus en plus de servi-
ces : il faut se préparer à leur en donner. Il
est anormal que l’espérance de vie stagne au
Québec et augmente ailleurs. »

Monsanto réalise le décryptage complet du génome du riz
Agence France-Presse
PARIS

Le groupe américain Monsanto a réalisé le
décryptage complet du génome du riz, la
plante la plus complexe et la première cé-
réale jamais décodée, et mettra ses données à
la disposition de la communauté scientifique
internationale, a annoncé hier une porte-pa-
role de Monsanto à Paris.

Le décryptage du génome du riz, aliment
de base de 40 % de la population mondiale,
devrait considérablement accélérer le décryp-
tage génétique de toutes les autres graminées
comme le blé, le maïs ou le sorgho, facilitant
ainsi la sélection des variétés les plus utiles,
selon les experts.

Les chercheurs de Monsanto et de l’Uni-

versité de Washington à Seattle (États-Unis)
ont obtenu le séquençage complet des 12
chromosomes du riz, c’est-à-dire la liste or-
donnée des 430 millions de bases (nucléoti-
des) de son ADN, a précisé le groupe.

Le groupe américain a ainsi largement pris
de vitesse la vingtaine d’instituts de recher-
che de dix pays qui, depuis 1998, participent
au Programme international de séquençage
du génome du riz (ISRGP).

« Nous ne prévoyions d’atteindre ce résul-
tat que dans un ou deux ans », a commenté
Pierre Lagoda, chercheur au CIRAD (Centre
de coopération internationale en recherche
agronomique pour le développement), l’un
des membres du Programme international.

Pour montrer sa volonté d’être une entre-
prise « citoyenne », Monsanto a décidé de
mettre ses données à l’entière disposition de

tous les instituts de recherche membres du
Programme international. Ces instituts pour-
ront consulter librement la base de données
de Monsanto et exploiter tout aussi libre-
ment d’éventuels brevets élaborés à partir de
ces données.

En revanche, les instituts non membres du
Programme international auront accès à la
base par Internet, après avoir accepté un ac-
cord avec Monsanto : s’ils déposent un bre-
vet issu de ces données, ils devront en prio-
rité proposer à Monsanto de l’exploiter et
partager avec le groupe américain d’éven-
tuelles recettes commerciales (droit de li-
cence non exclusif).

Le groupe américain confirme ainsi sa
place de leader mondial dans le domaine des
biotechnologies végétales. En choisissant de
partager ses recherches, le groupe explique

vouloir « améliorer son image », très dégra-
dée par le tollé suscité par sa semence Termi-
nator, génétiquement modifiée et stérile. Le
groupe avait été accusé de vouloir obliger les
agriculteurs du tiers-monde à acheter ses se-
mences.

Dans la course au génome entre public et
privé, la démarche de Monsanto est opposée
à celle de Craig Venter, aux États-Unis, dont
la société Celera Genomics veut tirer profit
de tout brevet issu de ses recherches sur le
génome humain.

Monsanto a officiellement remis sa base
de données au ministère japonais de l’Agri-
culture, pilote du Programme international
sur le génome du riz. Particulièrement dési-
reux de montrer sa bonne foi en Asie, le
groupe américain a décidé de ne déposer au-
cun brevet dans la région sur cette base de
données.

LES ENFANTS DE
L’IMMIGRATION
Précision
C’est par erreur que la citation qui se trouve
sous la photo de M. Michel Pagé, en page A8
de notre numéro d’hier, lui a été attribuée.
Elle est de Mme Deirdre Meintel, comme on
peut le lire dans l’article. Nos excuses.
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LOTERIES
La quotidienne
à trois chiffres : 5-0-2
à quatre chiffres : 5-9-6-0

COLLECTES DE SANG
Aujourd’hui, Héma-Québec attend les
donneurs aux endroits suivants :
■ à Montréal : Centre des donneurs de sang,
centre commercial Maisonneuve, 2991,
Sherbrooke Est (métro Préfontaine), de 10 h
à 19 h 30 ;
■ à Montréal : Banque Nationale du Canada,
Tour Banque Nationale - cafétéria - 600, rue
de La Gauchetière Ouest, de 8 h à 17 h.
Objectif : 275 donneurs ;
■ à Mont-Tremblant : station Mont-
Tremblant, Le Chalet des voyageurs, 3005,
chemin Principal, de 11 h à 18 h. Objectif :
150 donneurs ;
■ à Pointe-Claire ; Collecte du maire de
Pointe-Claire, parrainée par les pompiers de
Pointe-Claire/Beaconsfield-Kirkland, caserne
des pompiers, 401, boul. Saint-Jean, de 13 h
à 20 h. Objectif : 200 donneurs ;
■ à Saint-Lazare : Chez Maurice, 1897,
chemin Sainte-Angélique, de 13 h à 20 h 30.
Objectif : 225 donneurs.

DEMAIN DANS LA PRESSE

La mode, côté jardin
Oubliez le noir sur noir, le gris souris et

tous les camaïeux minimalistes qui en
découlent. La mode printanière bourgeonne
de mille et une couleurs par taches et
bouquets choisis. Après l’ère Prada,
ultrafonctionnelle, sans chichi et fioritures,
les stylistes déroulent le tapis rouge aux
couleurs et motifs jardiniers. À lire et
découvrir demain dans le cahier Mode.

QUESTION DU JOUR

Vous voulez vous faire entendre?
Répondez à la question du jour:

— par téléphone, en composant le 514-285-7333;
— par Internet : http://lapresse.infinit.net

La décision du juge Thomas Penfield
Jackson, qui a trouvé Microsoft coupable
d’avoir violé la loi antitrust américaine,
vous a-t-elle surpris?

Êtes-vous d’accord avec Mario Dumont quand il
dit que le programme adopté par l’ADQ au cours
du week-end «constitue une vision pour un éven-
tuel gouvernement du Québec»?

À cette question posée hier, le pourcentage des
réponses obtenues a été:

Oui: 44 %
Non: 56 %

NDLR: Ce sondage maison sert uniquement à prendre le
pouls de nos lecteurs et n’a aucune prétention scientifique.
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Une coalition propose le boycott de Petro-Canada
Le mouvement commence ce matin dans les stations du Saguenay-Lac-Saint-Jean
Presse Canadienne
JONQUIÈRE

Dès ce matin, tous les consomma-
teurs sont invités à boycotter, pour
une période indéterminée, les sta-
tions-service Petro-Canada du Sa-
guenay-Lac-Saint-Jean. Éventuel-
lement, d’autres pétrolières
pourraient aussi être visées par ce
mouvement.

L’appel a été lancé hier matin
par le maire de Jonquière, Daniel
Giguère, porte-parole de la Coali-
tion pour la défense des consom-
mateurs de carburant de la région.

Ce boycott total des stations-ser-
vice Petro-Canada est même forte-
ment appuyé par la Corporation
des camionneurs en vrac 02, même
si elle profite d’une entente exclu-
sive d’alimentation en carburant
chez cette pétrolière. Claude Gi-
rard, le porte-parole de la Corpora-
tion, a indiqué que des camion-
neurs s’installeront aux abords des
stations-service, histoire d’encoura-
ger les consommateurs à suivre le
mouvement. Il insiste cependant
pour dire qu’ils n’organiseront pas
de blocus. « Il s’agit d’une action
plus pacifique que rigoureuse. Le
tout se fera dans la légalité. »

Hier, lors du point de presse de
la Coalition à la mairie de Jon-
quière, on retrouvait des représen-
tants syndicaux (CSN-CEQ-FSSA-
SNEAA-CSD-FTQ... ) et les dépu-
tés bloquistes Jocelyne Bujold, de
Jonquière, et Stéphan Tremblay, de
Lac-Saint-Jean. Il s’agit d’une im-
plication volontaire de leur part. Il
n’y avait aucun représentant du
Parti québécois.

Les membres de la Coalition ont
ciblé Petro-Canada en raison du
symbole national que représente la
pétrolière. « Même si les essence-
ries Petro-Canada sont alimentées
en carburant par du pétrole cana-
dien, rappelle Daniel Giguère, les

consommateurs doivent contribuer
à la taxe d’accise de 0,10 cents le li-
tre, sauf en Alberta. Selon Claude
Girard, la survie des camionneurs
est en jeu si le prix du carburant ne
baisse pas. »

La Coalition continuera à se bat-

tre tant et aussi longtemps qu’elle
n’aura pas obtenu gain de cause.
Elle espère que le mouvement de
boycott s’étende maintenant à
l’échelle nationale.

« Petro-Canada comprend bien
mal la stratégie de la coalition », a

commenté un porte-parole de l’en-
treprise, Andrew Pelletier. « L’en-
treprise ne vendra pas ses produits
en bas du prix coûtant et le boycott
n’est pas quelque chose qui in-
fluence une compagnie », a-t-il ex-
pliqué.

« Notre marge, a-t-il poursuivi,
n’a jamais changé et ce n’est pas
juste que nous soyons ciblés par un
boycott. Ce n’est pas la façon de
faire changer les choses. »

Rappelant que la marge de béné-
fice sur le chiffre d’affaires a été
d’un pour cent en 1999, ce dernier
déplore qu’une coalition d’une ré-
gion donnée essaie de modifier le
prix de l’essence, alors que le pro-
blème est mondial et relève plutôt
des producteurs de pétrole.

Prudent, Andrew Pelletier recon-
naît cependant la légitimité d’une
coalition de consommateurs de re-
vendiquer une baisse des prix,
mais « il est malheureux, dit-il,
qu’on lance un appel au boycott
d’une seule pétrolière pour s’atta-
quer à un phénomène mondial. »

M. Pelletier admet qu’il est diffi-
cile pour les résidants des régions
éloignées d’encaisser les hausses
actuelles du prix de l’essence, parce
qu’ils sont prisonniers de leur vé-
hicule. Ils n’ont pas d’autres op-
tions comme les Montréalais, qui
sont desservis par un système d’au-
tobus, de métro et de trains de ban-
lieue.

Le porte-parole de Petro-Canada
rappelle que les gouvernements fé-
déral et provincial ont greffé une
taxe de 51 % au prix de l’essence,
alors que le prix du brut équivaut à
31 % du prix à la pompe.

PHOTO PIERRE McCANN, La Presse ©

Petro-Canada est la première cible de la grogne des consommateurs face à la hausse vertigineuse du
prix de l’essence.
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Registres de vaccination: à pas de tortue
Le projet, qui a vu le jour il y a neuf ans, progresse lentement à cause de sa complexité
ANDRÉ PRATTE

En 1991, un groupe de travail du
Comité d’immunisation du Québec
recommandait la mise en place de
registres informatisés regroupant
les dossiers vaccinaux de tous les
Québécois. Neuf ans plus tard, ces
registres, considérés comme essen-
tiels par les responsables de la
santé publique, n’ont toujours pas
vu le jour.

Dans le milieu de la santé, cer-
tains manifestent des signes d’im-
patience. « C’est un dossier qui
progresse, mais on ne peut pas dire
que ça progresse à toute vitesse.
Nous sommes plus avancés qu’il y
a 15 ans, mais quand on pense à ce
dont nous avons besoin... », laisse
tomber l’épidémiologiste Gaston
De Serres, de la direction de la
santé publique de Québec.

Que s’est-il passé ? Incurie ?
Compressions budgétaires ? Appa-
remment, non. Pour l’essentiel, si
ce dossier a cheminé à la vitesse de
l’escargot, c’est tout simplement
parce qu’il s’est révélé d’une com-
plexité inouïe. « Ça avance diffici-
lement, mais il y a de l’espoir », af-
firme Odette Leduc, responsable du
dossier à la direction de la santé
publique de la Montérégie.

Plusieurs CLSC ont déjà infor-
matisé les dossiers vaccinaux de
leurs patients. Dans certaines ré-
gions, ces dossiers ont été centrali-
sés, de sorte que, de n’importe quel
CLSC de la région, on peut vérifier
si et quand tel patient a été vacciné.
Mais partout, ces registres sont in-
complets, certains CLSC et cabinets
de médecins n’y participant pas.

L’absence de registres complets à
l’échelle de la province pose plu-
sieurs problèmes. D’abord pour le
patient. Si son carnet de vaccina-
tion est incomplet ou perdu, une
situation fréquente, on risque de
lui administrer des doses de trop.
Plus important, si jamais on décou-
vrait un lot de vaccins contaminés
ou trop faibles, il serait très difficile
de retracer à qui ils ont été injectés.

La mise en place de banques ré-
gionales informatisées permettrait
en outre aux autorités de disposer
de statistiques complètes, à jour et
facilement accessibles sur la cou-
verture vaccinale de la population.
À l’heure actuelle, les seules don-
nées qui existent viennent d’en-
quêtes ponctuelles dont la préci-
sion est limitée.

« Il est essentiel d’avoir des don-

nées fiables de manière continue
pour pouvoir intervenir là où c’est
nécessaire, au lieu d’avoir des don-
nées globales qui ne disent rien »,
souligne Nicole Bouliane, de la di-
rection de la santé publique de
Québec.

L’an 2000
De 1993 à 1995, le ministère de

la Santé et les régies régionales ont
travaillé à la conception d’un projet
de registres vaccinaux. Mais ce pro-
jet s’est vite heurté à une réalité in-
contournable : le vieux système in-
formatique des CLSC ne passerait
pas l’an 2000. Toutes les énergies
ont donc dû être consacrées à la
conception d’un nouveau système.
Celui-ci vient d’être implanté.

Malgré d’inévitables bogues,
tous les CLSC devraient être en
mesure d’ici quelques mois d’enre-
gistrer chaque vaccin administré
par leur personnel. C’est bien, mais
ce n’est que la première étape.
Reste à transmettre ces données à la
direction de la santé publique de la
région. Ici, il faudra trouver un
moyen de satisfaire aux très strictes
exigences légales en matière de
confidentialité de renseignements
personnels.

Longue haleine
Il faudra ensuite régler un pro-

blème encore plus épineux : com-
ment intégrer au registre régional
les dossiers des nombreuses per-
sonnes vaccinées en cabinet privé ?
Comme chaque cabinet a son pro-
pre système informatique, le gou-
vernement se demande comment
s’y prendre.

Au Manitoba, seule province à
disposer d’un registre centralisé, on
passe par le système de facturation
des médecins. Mais au Québec, « il
n’y a pas de code de facturation
pour la vaccination, remarque John
Carsley, responsable de l’Unité des
maladies infectieuses à Montréal.
Si on veut emprunter cette avenue,
il faudra négocier avec les fédéra-
tions de médecins, s’entendre sur
un tarif, identifier les codes. C’est
un travail de longue haleine. »

Quand les recommandations fai-
tes en 1991 seront-elles devenues
réalité ? M. Carsley croit que ce
sera au plus tard en 2005, et peut-
être avant. Riches de l’expérience
passée, d’autres hésitent à avancer
une date, se contentant de parler
« des prochaines années ».

PHOTOTHÈQUE, La Presse ©

Un homme se faisant vacciner contre le pneumocoque au centre hospitalier Angrignon, en octobre
1999. Il n’existe toujours pas de registre complet de vaccination à l’échelle de la province.

Très en retard partout au pays
ANDRÉ PRATTE

« Nous sommes très en retard. »
Nous, le Québec ? Non. Nous, le
Canada. Celle qui dresse ce constat
est la docteure Arlene King, chef de
la division de l’immunisation de
Santé Canada. À l’heure actuelle,
seules deux provinces, le Manitoba
et la Saskatchewan, disposent d’un
registre de vaccination digne de ce
nom. Les systèmes des autres pro-
vinces en sont à divers stades de
développement.

Les provinces canadiennes se
sont donné comme objectif com-
mun d’avoir en place des registres
régionaux ou provinciaux en 2003.
Des regis t res in format i sés
qu’Ottawa rêve de voir communi-
quer entre eux pour constituer une
sorte de banque de données natio-
nale. En 2003, est-ce réaliste ?
« C’est une très bonne question, ré-
pond la docteure King. Nous aime-

rions qu’au moins les outils de
base soient en place. Les registres
seront-ils en opération ? C’est une
autre histoire. »

Aux États-Unis, la situation n’est
pas différente. « C’est toujours plus
compliqué que prévu », dit Robert
Linkins, responsable du dossier au
National Immunization Program.
Comme au Canada, on travaille à
constituer des registres régionaux
depuis le début des années 90. À
l’heure qu’il est, un tiers des en-
fants américains sont inscrits à de
tels registres, mais la situation va-
rie beaucoup d’un État à l’autre. Le
gouvernement américain a fixé
comme objectif que tous les enfants
soient inscrits en 2010.

Gros sous
Pourquoi les progrès sont-ils si

lents ? Pour les mêmes raisons que
chez nous : difficulté d’intégrer les
données venant d’institutions pri-

vées très diverses, craintes quant à
la confidentialité des dossiers mé-
dicaux... et coûts élevés. Washing-
ton a dépensé 178 millions au
cours des cinq dernières années
pour encourager le développement
de registres régionaux.

Le coût annuel d’opération de
tels systèmes (aux États-Unis tou-
jours) est évalué à 78 millions. Les
promoteurs des registres affirment
que ceux-ci permettraient d’écono-
miser 114 millions par an, notam-
ment grâce à d’importantes écono-
mies de temps pour le personnel
du réseau de santé.

Un vaccin contre le cancer
efficace en laboratoire

■ Pierre Foglia est
en vacances. La publi-
cation de sa chronique
reprendra le mardi
11 avril.Agence France-Presse

WASHINGTON

Un vaccin expérimental visant une
enzyme commune à de nombreux
types de tumeurs cancéreuses, la té-
lomérase, pourrait renforcer les dé-
fenses immunitaires et permettre à
l’organisme de lutter contre la ma-
ladie, indique une étude à paraître
mardi dans les Proceedings of the Na-
tional Academy of Science (PNAS).

La télomérase est une substance
connue pour maintenir les chromo-
somes à une longueur normale lors
de la division des cellules, mais
elle joue également un rôle dans la
formation de tumeurs, permettant à
certaines cellules de devenir im-
mortelles.

Deux équipes, de l’Université de
Californie à San Diego et de l’Insti-
tut Pasteur à Paris, ont prouvé in
vitro et sur des souris l’efficacité
d’un vaccin qui a renforcé l’action
de certains lymphocytes ou globu-

les blancs. Ceux-ci ont détruit des
cellules cancéreuses en utilisant
comme cible la télomérase, notent
les auteurs de l’étude.

« Dans le cancer, le système im-
munitaire s’affaiblit de plus en plus
et devient rapidement inefficace
contre les cellules malignes », a
noté l’un des auteurs de l’article, le
Pr Maurizio Zanetti. « Nous vou-
lions savoir si le système immuni-
taire des malades du cancer était
toujours capable de reconnaître la
télomérase et si nous pouvions ren-
forcer une réponse immunitaire en
utilisant » cette enzyme dans un
vaccin, a-t-il dit.

Les chercheurs ont utilisé un tel
vaccin in vitro en utilisant des cel-
lules du sang de patients atteints
du cancer de la prostate et ont
constaté que l’action des lympho-
cytes contre les cellules malades
était accrue.
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Le feu vert sur le clonage
humain n’est pas acquis
Agence France-Presse
LONDRES

Le ministère de la Santé britanni-
que a indiqué hier qu’il attendait
un rapport d’experts, qui devrait
être remis « dans quelques semai-
nes », avant toute décision sur une
éventuelle autorisation du clonage
d’embryons humains à des fins de
recherche médicale.

Le ministère, interrogé par
l’AFP, a qualifié de « spéculation »
toute information préjugeant de la
décision finale du gouvernement.

Selon l’édition d’hier du quoti-
dien conservateur The Daily Tele-
graph, le gouvernement de Tony

Blair devrait donner son feu vert au
clonage humain, sur la base du rap-
port d’experts concluant que ses
avantages potentiels pesaient da-
vantage que les questions éthiques.

Un éventuel feu vert du gouver-
nement britannique au clonage hu-
main constituerait une première
mondiale.

Une firme britannique qui avait
contribué au clonage de la brebis
Dolly, premier clone d’un mammi-
fère adulte produit à partir d’une
cellule adulte, a annoncé à la mi-
mars le premier clonage de cinq
porcelets, réalisé selon la même
méthode.
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Les plus grandes marques de pneus à prix très compétitifs!
BFGOODRICH / MICHELIN / UNIROYAL / GOODYEAR / BRIDGESTONE / FIRESTONE
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Les policiers Marcel Brodeur et Pierre-Yves Deragon, de la Sûreté du Québec, ont
été reconnus coupables d’entrave à la justice en décembre dernier.

Représentations
sur sentence des
deux policiers accusés
d’entrave à la justice
Presse Canadienne
GRANBY

Douze mois de prison ferme ou 18
mois de détention à purger dans la
collectivité. Voilà ce qu’a demandé
hier la Couronne lors des représen-
tations sur sentence des policiers de
la Sûreté du Québec (SQ) Pierre-
Yves Deragon et Marcel Brodeur,
reconnus coupable d’entrave à la
justice par un jury en décembre.

« Leurs gestes ont éclaboussé tous les poli-
ciers au Québec, a lancé Me Josée Grand-
champ, lors de sa plaidoirie. À cause d’eux,
il y a des gens aujourd’hui qui ont moins
confiance au système de justice. C’est ça le
crime ! »

La Couronne a demandé la même peine
pour les deux policiers parce qu’ils ont tous
les deux tenté de camoufler l’état d’ébriété
de Sophie Brodeur, lorsqu’elle a été impli-
quée dans un accident de la route qui a fait
trois blessés graves le 1er janvier 1997.

Succédant à la Couronne, l’avocat de Mar-
cel Brodeur, Me Eugène Bachand, a plaidé en
faveur de la libération inconditionnelle de
son client. Cette peine le dispenserait d’un
casier judiciaire.

« Le seul tort de Marcel Brodeur, c’est
d’être le père de sa fille », a argué Me Ba-
chand, en soulignant que son client n’était
pas en fonction lors des événements.

Pour justifier la peine qu’il demande, Me

Bachand a pris pour exemple le célèbre cas
de Gilbert Rozon, qui a été absous par un
juge parce qu’il avait suffisamment payé par
l’abondante médiatisation dont il a été l’ob-
jet.

« Mon client, qui a été un honnête policier
pendant 28 ans, a fait les frais d’une médiati-
sation foireuse et à outrance », a déploré

l’avocat, en brandissant la copie d’un article
d’un quotidien montréalais où le nom de
Marcel Brodeur avait remplacé par erreur ce-
lui du père de Jean-François Cloutier.

Aux prises avec deux versions contradic-
toires concernant l’accident de sa fille, M.
Brodeur a agi en tant que père de famille, se-
lon l’avocat. « Quel père de famille n’aurait
pas tenté d’avantager son enfant ?, a-t-il de-
mandé, en s’adressant au juge. Est-ce un
crime d’être le père de quelqu’un ? Chez les
Brodeur, on ne cultive pas le mensonge. »

Me Bachand a également minimisé les
conséquences de l’usage du faux rapport.
« Les gestes de M. Brodeur n’ont eu aucun
effet sur le dossier de Sophie Brodeur », a-t-
il argué.

Prônant l’avis contraire, la Couronne a
souligné que le crime est d’autant plus grave
qu’il a été commis par des policiers et qu’il
porte atteinte au fondement même du sys-
tème judiciaire. « Messieurs Brodeur et Dera-
gon ont abusé de la situation de confiance
dont ils jouissaient » en utilisant un faux
rapport, selon la Couronne.

« Si on n’est plus capable de croire les rap-
ports qui nous sont soumis par des policiers,
on a un problème ! Il faut lancer un message
clair à tous ceux qui seraient tentés de faire
la même chose », a déclaré Me Grandchamp,
en s’adressant au juge Raynald Fréchette.

Pour justifier l’incarcération des deux poli-
ciers, la Couronne a cité en exemple la Cour
d’appel d’Ontario qui a imposé une peine de
trois ans de pénitencier à un policier reconnu
coupable d’entrave à la justice et de voies de
fait.

L’avocat de Marcel Brodeur a repris tous
les exemples de jurisprudence de la Cou-
ronne, prétendant qu’aucun d’eux ne pouvait
s’appliquer au cas de son client.

Me Tom Walsh, l’avocat de Pierre-Yves
Deragon, devrait présenter ses arguments de-
main. Ceux-ci devraient clore les représenta-
tions. La sentence finale devrait être dévoilée
d’ici quelques semaines.
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S’il vous plaît, aidez-nous à donner de la nourriture
et des soins aux personnes démunies, sans abri et qui
souffrent. Postez votre don dès maintenant.

Adresse

Ville/Prov./Code postal

Pour paiement par Visa/MasterCard, veuillez appeler au (514) 935-7729
Les montants mentionnés sont des coûts moyens et comprennent les frais de préparation et de
service des repas. Un reçu d’impôt vous sera expédié.

VEUILLEZ DÉCOUPER ET EXPÉDIER AVEC VOTRE DON DÈS MAINTENANT
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01490, Saint-Antoine Ouest, Dép. 49374

Montréal (Québec) H3C 1C3
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Gertrude Kastner déboutée
Les électrochocs étaient usuels dans les années 50
CHRISTIANE DESJARDINS

Gertrud Kastner a perdu la poursuite de plus de quatre
millions qu’elle a intentée à l’hôpital Royal Victoria et au
Procureur général du Canada pour des traitements psy-
chiatriques agressifs reçus en 1953.

Bien qu’il convienne que la vie
de cette femme est extrêmement
triste, presque une « histoire d’hor-
reur », le juge Richard Nadeau, de
la Cour supérieure, estime que
l’hôpital n’en est pas responsable.
Après avoir examiné toute la
preuve, il conclut que Mme Kastner
souffrait de schizophrénie quand
elle a été admise au Allan Memo-
rial Institute, le pavillon psychiatri-
que de l’hôpital Royal Victoria, en
1953. Pendant deux mois, elle y a
reçu divers traitements, dont des
séries d’électrochocs et des comas
provoqués. Selon le juge, ces traite-
ments étaient d’usage courant à
l’époque. Dans les années 50, on
expérimentait toutes sortes de cho-
ses dans l’espoir de vaincre les ma-
ladies mentales.

Mme Kastner, aujourd’hui âgée
de 65 ans, alléguait que c’était ces
traitements qui avaient détruit sa
vie. Elle affirmait avoir été comme
une souris de laboratoire aux
mains du Dr Ewin Cameron, un

éminent psychiatre, directeur de
l’Allan Memorial, qui a entrepris
des expériences de lavage de cer-
veau financées par la CIA, comme
on devait le découvrir plus tard.

Les traitements du Dr Cameron,
a fait valoir Mme Kastner, avaient
effacé de sa mémoire 20 ans de sa
vie, en plus de la faire retomber en
enfance pendant certaines périodes.
Un jour, alors qu’elle était âgée
d’une vingtaine d’année et qu’elle
était chez sa soeur jumelle, elle
s’était mise à sucer son pouce, à
parler en bébé et avait uriné sur le
plancher. D’autre part, le cocktail
de médicaments auquel elle avait
été habituée a entraîné une dépen-
dance dont elle n’a pu se départir
que vers le début des années 80.

Selon elle, ce n’est qu’en 1992,
en lisant un article dans un journal
qui traitait des expériences du Dr

Cameron, qu’elle s’est rendu
compte qu’elle aussi avait été vic-
time de ce médecin. Ce qui a en-
traîné ses poursuites contre le gou-
vernement et l’hôpital.

Il convient de souligner que le
Dr Cameron a effectivement fait des
expériences de lavage de cerveau
sur certains patients qui lui étaient
confiés, vers la fin des années 50 et
le début des années 60. Le gouver-
nement canadien a d’ailleurs versé
100 000 $ à certaines de ces victi-
mes reconnues. L’indemnité a tou-
tefois été refusée à Mme Kastner,
puisqu’on a estimé qu’elle n’était
pas une victime du Dr Cameron.

Le juge note lui aussi que les
traitements que Mme Kastner a re-
çus sont loin d’être aussi graves
que ceux d’une victime reconnue
de Cameron. Linda Macdonald,
une chanteuse classique qui avait
gagné des prix dans des compéti-
tions nationales, avait reçu plus de
100 électrochocs et avait été sou-
mise à un coma provoqué de 86
jours, pendant lesquels ont lui fai-
sait écouter les mêmes mots et les
mêmes phrases continuellement.
Libérée au bout de six mois, elle ne
reconnaissait plus son mari ni son
jeune enfant, ne savait plus lire ni
écrire, et il a fallu la réentraîner à
aller à la toilette.

Le juge n’a pas cru de nombreu-
ses parties du témoignage de Mme

Kastner. D’autre part, comme elle a
intenté sa poursuite en 1995, soit
42 ans après les traitements, il con-
clut qu’il y avait prescription à plu-

sieurs égards. Compte tenu de la
situation particulière de cette

femme, il la dispense toutefois de
payer les frais judiciaires.

PHOTO D’ARCHIVES

Gertrud Kastner, une vie misérable, engendrée vraisemblablement
par la maladie mentale, estime la cour.

Un médecin infecté par le VIH
poursuit l’Université McGill
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CHRISTIANE DESJARDINS

Un médecin de 38 ans qui affirme
avoir contracté le sida en se piquant
accidentellement le pouce avec une
seringue souillée vient d’intenter
une poursuite d’un million de dol-
lars contre le Centre hospitalier
universitaire McGill.

Au moment des faits, en 1997, Warren J.
Winkelman, médecin d’origine américaine,
était un éminent dermatologue spécialisé
dans le traitement des maladies de peau re-
liées au sida. Il cumulait les fonctions de di-
recteur de la clinique d’immunothérapie du
Centre universitaire de santé McGill (qui re-
groupe l’Hôpital général de Montréal et
Royal Victoria), de même que celle d’assis-
tant-professeur à l’Université McGill.

Selon les faits allégués dans les documents
déposés au palais de justice de Montréal,
après avoir fait une injection à un patient at-
teint du sida, le 8 août 1997, le médecin a
voulu jeter l’aiguille souillée dans le bac
prévu à cet effet. Mais comme le bac était
déjà plein, l’aiguille aurait rebondi et piqué
son pouce gauche.

En état de choc, le médecin aurait de-
mandé à l’infirmière présente pourquoi le
bac n’avait pas été vidé ? « Ah, ils ne le vi-
dent jamais quand ils sont supposés, et j’ai
toujours de la difficulté avec eux quand je les
appelle pour venir le vider », aurait répondu
l’infirmière.

Quoi qu’il en soit, conscient du danger ex-
trême de cet incident, le médecin s’est immé-
diatement lavé les mains et a voulu connaître
le protocole en cas d’accident du genre. Per-

sonne ne savait où trouver le protocole. Il
s’est rendu à la salle d’urgence pour expli-
quer son problème et chercher le protocole.
L’infirmière au triage ignorait où se trouvait
le document en question. Elle a alors avisé
le médecin de garde, le Dr Papenburg, et lui
a expliqué l’incident qui venait d’arriver.
« I dont give a shit. Je ne sais pas où est le
protocole, cherchez-le, je n’ai pas le temps »,
aurait répondu le médecin.

C’est le Dr Winkelman qui aurait finale-
ment trouvé le précieux document derrière
un dévidoir à essuie-tout, au-dessus d’un
lavabo, dans la salle des urgences.

Le médecin a subi le même jour un test du
sida, qui s’est avéré négatif. Conformément
au fameux protocole, il a aussi pris un cock-
tail de médicaments, dont l’AZT, le 3-TC et
le Crixivan, et ce pendant six semaines.

Au bout de quelques mois, il a subi un au-
tre test du sida. Le pire cauchemar du méde-
cin s’est avéré : le test était positif. Un second
test effectué par la suite a confirmé ce terrible
résultat.

Le Dr Winkelman est retourné aux États-
Unis pour être près de ses parents, allègue-t-
il. En septembre dernier, il a dû cesser de
travailler. Il gagnait alors 175 000 $ par an-
née dans une clinique médicale de New
York, et il était sur le point de doubler et
même tripler son salaire, puisqu’il devait de-
venir associé dans cette clinique. D’autre
part, aux États-Unis, il doit payer ses frais
médicaux.

Le médecin signale qu’il aurait voulu s’en-
tendre à l’amiable avec McGill, et déplore
qu’on n’ait pas donné suite à ses missives.
C’est pourquoi il a entrepris cette poursuite.
Selon lui, l’accident est dû à la grossière né-
gligence de l’hôpital universitaire.

Rayonnement:
les portables
«mains libres»
seraient pires

M803
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Agence France-Presse
LONDON

Les kits « mains libres » pour télé-
phones portables pourraient aug-
menter le niveau des ondes trans-
mises vers le cerveau, a averti hier
l’Association britannique des con-
sommateurs.

Des chercheurs ont établi que
deux systèmes qu’ils ont testés
agissaient comme des antennes et
canalisaient trois fois plus de
rayonnements vers le cerveau des
utilisateurs.

Les deux kits testés s’adaptent au
téléphone de type Philipps Savvy
et à l’Ericsson A101-8S.

Les possibles effets nocifs du té-
léphone mobile sur la santé restent
un sujet controversé et les scientifi-
ques sont partagés à ce sujet. L’Or-
ganisation mondiale de la santé
(OMS) mène notamment une étude
sur le sujet dont la conclusion est
attendue pour 2003.
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Île de Montréal

L’EXPRESS
DU MATIN Le parti de Duchesneau croule

toujours sous les dettes
MICHÈLE OUIMET

Le parti politique de Jacques Duchesneau, candidat à la
mairie de Montréal en 1998, croule toujours sous les det-
tes.

Selon les états financiers déposés
à la Ville hier, Nouveau Montréal a
un déficit accumulé de près d’un
demi million (466 561 $). L’ex-chef
de police Jacques Duchesneau a re-
fusé de commenter. « Je suis au
beau milieu d’une réunion, a-t-il
dit sur un ton agacé, je n’ai pas le
temps de vous parler ! » L’agent of-
ficiel, Jean-Pierre Allaire, de la
firme KPMG, n’a pas rappelé La
Presse, et le directeur général, Pierre
Gagnier, a affirmé qu’il n’avait pas
les chiffres sous la main et qu’il ne
pouvait donc pas en parler.

En 1998, année électorale, Nou-
veau Montréal accusait un déficit
de 368 000 $. Ses dépenses s’éle-
vaient à 826 000 $ et ses revenus, à
458 000 $. En 1999, les dépenses
ont diminué de moitié (486 000 $)

Jacques
Duchesneau

et les revenus
o n t a t t e i n t
388 000 $, pour
un déficit de
98 000 $. Si on
additionne les
déficits des deux
années, Nouveau
Montréal se re-
trouve avec une
dette frisant le
demi million.

Le parti de M.
Duchesneau a
connu une année difficile. Le 23
décembre, deux de ses trois con-
seillers, Philippe Bissonnette et
Germain Prégent, ont claqué la
porte, affirmant que leur chef était
incompétent et qu’il avait la tête à
bien d’autres choses qu’à son parti.
Seul Michael Applebaum, conseil-

ler de Notre-Dame-de-Grâce, porte
toujours les couleurs de Nouveau
Montréal au conseil municipal. Sur
un total de 51 conseillers.

Peu de gens ont donné de l’ar-
gent à Nouveau Montréal. En 1998,
le parti avait recueilli 280 000 $ ;
en 1999, ce chiffre dégringolait à
18 450 $. Seulement 28 personnes
ont donné des montants supérieurs
à 100 $ et parmi la liste des contri-
buteurs, on retrouve six Duches-
neau.

Ceux qui s’en tirent mieux

La Coalition démocratique de
Montréal, qui a fait élire un seul
conseiller en 1998, Marvin Ro-
trand, présente de son côté des
états financiers beaucoup plus mo-
destes. En 1999, le parti a dépensé
19 590 $ et reçu 29 585 $. Il a donc
réussi à dégager un surplus de
9995 $ qui lui a permis d’essuyer la
dette héritée de la campagne élec-
torale. Au total, la Coalition affiche
un léger surplus de 744 $.

De son côté, le RCM, parti offi-
ciel de l’opposition, a assaini sa si-
tuation financière. Après avoir ter-
miné l’année 1998 avec un lourd
déficit de 250 000 $, il a dégagé un
bénéfice de 5300 $ l’année suivante
et sa dette envers les banques a
fondu, passant de 60 000 $ à envi-
ron 9000 $. Le parti de l’ex-maire
Jean Doré, Équipe Montréal, croule
aussi sous les dettes et seulement
huit personnes ont donné plus de
100 $. En outre, les deux conseil-
lers qui avaient été élus, Helen Fo-
topulos et Sammy Forcillo, ont
quitté Équipe Montréal en décem-
bre pour siéger comme indépen-
dants.

Finalement, c’est le parti du
maire Bourque qui s’en tire le
mieux. Sorti de la campagne électo-
rale avec une dette de 125 000 $,
l’année 1999 lui a permis de corri-
ger le tir. Équipe Bourque / Vision
Montréal ne doit plus que
65 000 $.

Du nid-de-poule
à votre assiette!
■ Toute personne qui décou-
vrira un nid-de-poule entre le 10
et le 14 avril à l’intérieur des li-
mites de Dorval aura droit à un
« cadeau » de six dollars. La per-
sonne qui rapportera le plus
gros nid-de-poule recevra une
somme additionnelle de dix dol-
lars. En plus, à l’occasion du
nouveau millénaire, un repas de
poulet pour quatre personnes
sera offert pour le nid-de-poule
ayant le plus de « personna-
lité ». Pour signaler un nid-de-
poule à Dorval, il suffit de com-
poser le 633-4040.

Opération Chauffards
■ La police de la CUM lance
pour une troisième année l’Opé-
ration Chauffards, qui se tiendra
jusqu’au 22 avril. Cette initiative
a pour objet de réduire le risque
de collisions plus élevé au prin-
temps par une surveillance ac-
crue du comportement des auto-
mobilistes à l’égard du Code la
sécurité routière. Les infractions
les plus fréquentes sont le non-
respect des feux rouges et des
arrêts obligatoires, ainsi que la
limitation de vitesse, qui sont à
l’origine de la moitié des colli-
sions.

Emplois d’été
■ En vertu de son programme
Placement carrière-été, la Ville de
Montréal embauchera des étu-
diants durant la saison estivale.
Les postes, qui seront affichés
jusqu’au 14 avril, s’adressent
aux jeunes ayant terminé leur
secondaire et à ceux de niveau
collégial ou universitaire. Les
candidats devront fournir une
preuve d’inscription à une insti-
tution d’enseignement pour sep-
tembre prochain. Pour faire une
demande d’emploi, rendez-vous
dans un des bureaux Accès
Montréal ou au bureau d’emploi
de la Ville, au 555, Gosford. La
Ville ayant un programme d’ac-
cès à l’égalité en emploi, les
femmes et les étudiants mem-
bres de communautés culturelles
sont invités à soumettre leur
candidature. Les personnes dési-
rant obtenir des renseignements
additionnels, peuvent composer
le 872-3000.

Dans un état végétatif
■ Un détenu de 21 ans, Guy
Langlois, est maintenu en vie
dans un état végétatif dans un
hôpital de Montréal après avoir
subi une raclée, dimanche, dans
l’aile de protection de la prison
Rivière-des-Pairies. Emprisonné
à Donnacona pour meurtre, Lan-
glois avait été envoyé à ce centre
de détention provincial afin de
comparaître au palais de justice
sous 15 accusations de méfait.
Vers 19 h 35, une violente ba-
garre opposant Noirs et Blancs a
éclaté dans l’aile de protection et
pas moins de 20 détenus y ont
participé. Selon les informations
obtenues, Langlois, qui serait un
sympathisant des Rock Machine,
était l’une des cibles des bagar-
reurs. Tous les détenus et les
gardiens qui se trouvaient dans
la section où la bagarre est sur-
venue ont été rencontrés par les
policiers de la Sûreté du Québec
et au moins un agresseur aurait
été identifié.

Remorquage exclusif
■ Depuis le 1er avril, le remor-
quage des véhicules en panne
sur les autoroutes 25 et 19 tra-
versant Laval et continuant sur
les ponts Papineau et Pie-IX,
ainsi que sur la 440, deviendra
exclusif comme sur les autres
voies semblables sous la juridic-
tion de la Sûreté du Québec
dans la province. Cette modifica-
tion signifie que lorsqu’un con-
ducteur tombe en panne sur ces
routes, il doit absolument faire
le *4141 pour appeler une dé-
panneuse. Il ne peut faire appel
au remorqueur de son choix. S’il
déroge à cette directive du mi-
nistère des Transports, il s’ex-
pose à de fortes amendes.

Besoin de 1500
rasoirs jetables
■ La Maison du Père a un ur-
gent besoin de 1500 rasoirs jeta-
bles et de 144 contenants de
mousse à raser, soit l’équivalent
des besoins pour un mois. La
douche obligatoire fait partie des
règlements de la Maison, car
« prendre soin de sa personne
est souvent le premier pas d’un
sans-abri afin de préserver sa di-
gnité ». Ceux qui veulent faire
un don communiquent avec Mi-
chel Charbonneau au 845-0168,
poste 235.

Un Petro-Canada «néo-fifties»
au pied du mont Royal...
Pas de prix d’architecture en vue mais un bel effort d’ouverture aux citoyens
MARTINE ROUX

Le nouveau look de la sta-
tion d’essence Petro-Canada
située à l’angle des avenues
du Parc et du Mont-Royal,
inaugurée en grande pompe
vendredi dernier, est loin
de faire l’unanimité. Mais à
défaut de mériter un prix
d’architecture, le commer-
çant a fait preuve d’ouver-
ture envers les citoyens du
quartier.

Côté aménagement, les stations-
service n’ont pas la réputation de
faire dans la dentelle. Mais faut-il
vraiment se réjouir du look vague-
ment « néo-fifties » de cette nou-
velle venue, nichée au pied du
mont Royal en plein secteur patri-
monial ?

« Ça reste une station d’essence,
commente prudemment Helen Fo-
topulos, conseillère du Mile-End.
Il faut dire que le projet de rénova-
tion initial de Petro-Canada, rejeté
à l’unanimité par la Commission
du développement urbain en 1996,
était bien pire. Au moins, l’entre-
prise a consenti à remplacer l’alu-
minium blanc par de la brique, par
exemple. »

Erik Scott, un résidant du quar-
tier, a participé aux rencontres avec
Petro-Canada et a même assisté à
l’inauguration, vendredi dernier.
« Le projet initial, c’était une hor-
reur, c’était quétaine au boutte »,
rappelle-t-il. Et le résultat final ? Il
hésite avant de répondre. « Je suis
loin d’être satisfait, mais disons

que c’est mieux que la première
proposition. Petro-Canada a fait un
effort que j’applaudis, mais je ne
peux pas aller plus loin. »

En 1996, le projet de Petro-Ca-
nada déboulait en même temps que
celui de McDonald’s, qui reluquait
un local de l’autre côté de la rue
avec un appétit à la mesure de sa
démesure. Il n’en fallait pas plus
pour que les habitants du Mile-
End montent aux barricades. « Au
moins, les citoyens ont réagi et ont
réussi à faire reculer de grosses en-
treprises, poursuit M. Scott. Nous
n’avons pas gagné la guerre, mais
nous avons gagné une bataille. »

Ce n’est pas tant l’architecture
qui dérange que la présence d’une
station d’essence au pied de la
montagne, estime pour sa part
Dinu Bumbaru, d’Héritage Mon-
tréal. Mais le terrain est occupé par
des stations-service depuis des
temps quasi immémoriaux.

« L’idée d’introduire de la bri-
que et des murets protégeant les
piétons est intéressante, dit-il. C’est
un effort notable, surtout lorsqu’on
constate qu’une station Ultramar à
deux pas de là démontre très peu
de recherche au plan architectural.
Mais la station a été un peu con-

trainte de se soucier de l’architec-
ture puisqu’elle est située dans le
site du patrimoine du Mont-
Royal. »

Or, M. Bumbaru se demande
pourquoi la pétrolière n’a pas fait
preuve du même esprit d’initiative
pour sa succursale située à l’angle
des rues de Lorimier et de Maison-
neuve, où elle a démoli la semaine
dernière l’ancien bain public La-
violette. « À cet endroit, Petro-Ca-
nada va faire une station-service
absolument banale alors que beau-
coup de visiteurs de la métropole
passent par là. »

PHOTO ALAIN ROBERGE, La Presse ©

La brique a remplacé l’aluminium prévu à la station Petro-Canada située à l’angle des avenues du
Parc et du Mont-Royal.

Têtes d’affiche
C’est sous la présidence d’honneur de la co-

médienne Marie Tifo et d’Yves Séguin, vice-pré-
sident à la Banque de Montréal, que se tiendra
lundi la soirée-bénéfice du Théâtre du Nouveau
Monde, une grande fête russe de l’époque des
tsars, « Bolchoï rousski prazdnik ». Cocktail dî-
natoire, ténor russe, musique tzigane et dan-
seurs cosaques animeront cette soirée au cours
de laquelle on présentera La Cerisaie, d’Anton
Tchekhov. Le spectacle sera clôturé par une
prestation d’Angèle Dubeau et La Pietà. L’évé-
nement, commandité par la Banque de Mon-
tréal, Bell Canada et Clarica, devrait permettre
de recueillir 150 000 $.

■ ■ ■

Yves
Séguin

Dégustation de vins califor-
niens, jeudi, et soirée gastro-
nomique sous la présidence
d’honneur d’Yves Séguin, vi-
ce-président à la direction du
groupe de sociétés de la Ban-
que de Montréal, le mercredi
26 avril. Organisées au béné-
fice de la Fondation des mala-
dies du coeur du Québec, en
collaboration avec l’Institut
des vins de Californie, ces
deux dégustations des der-
niers crus californiens se dé-

rouleront pour l’une jeudi à l’hôtel Delta du
centre-ville (coût : 50 $), et pour l’autre le 26
avril à l’hôtel Ritz Carlton (coût : 200 $). Ren-
seignements : 871-1551, poste 287.

■ ■ ■

L’Association du diabète Laval-Laurentides
MRC des Moulins organise une soirée-specta-
cle, qui se tiendra le 13 avril au buffet Lazio
(2475, boulevard Saint-Martin Est, à Laval),

sous la présidence d’honneur de Danyel La-
porte, bâtonnier du Barreau de Laval. Le tout se
déroulera dans une ambiance du début du siècle
dernier. Coût : 75 $. Renseignements :
341-3835.

■ ■ ■

Ying
Chen

Dans le cadre de leur Gala
du printemps, le Service à la
famille chinoise du Grand
Montréal et le Centre Sino-
Québec de la Rive-Sud ont
rendu hommage à l’auteure
québécoise Ying Chen, origi-
naire de Shanghai, en Chine,
et lauréate de nombreux prix
littéraires, dont le prix Qué-
bec-Paris. Cynthia Chen, di-
rectrice générale des deux or-
ganismes sino-québécois a
tenu à souligner l’apport de

l’auteure à la francisation de la communauté
chinoise.

■ ■ ■

Sport et affaires, commanditaires et athlètes
seront des questions débattues ce soir par le mé-
daillé olympique Gaétan Boucher et Rosie
Edeh, membre de l’équipe olympique de course
à obstacles et reporter à CBC, tous deux invités
par des étudiants du programme de diplômes
d’études supérieures en administration des
sports, de la faculté de commerce et d’adminis-
tration de l’Université Concordia. Le titre de la
rencontre est : Business and Sport : The Athlete’s
Perspective. Le tout à lieu à 18 h, au 1550, boule-
vard de Maisonneuve Ouest, local 407 (4e

étage).

■ ■ ■

Pierre
Fortin

L’Association des diplômés
de l’École des sciences de la
gestion de l’Université du
Québec à Montréal (Réseau
gestion UQAM) organise une
« conférence duo », avec
Hugh Segal, président de
l’Institut de recherche en po-
litiques publiques, et Pierre
Fortin, professeur d’économie
à l’École des sciences de la
gestion de l’UQAM, appelés à
traiter de fiscalité et de crois-
sance économique, dans le

contexte de la mondialisation des marchés, des
surplus budgétaires et des enjeux de la nouvelle
économie du savoir. Le tout aura lieu le lundi
17 avril, à compter de 11 h 30, au club Saint Ja-
mes (1145, avenue Union). Coût : 60 $. Rensei-
gnements : 987-3010

■ ■ ■

Guy Rousset, président-directeur général du
groupe Dufour vient d’être nommé président du
Club des plus belles baies du monde. C’est à ti-
tre de représentant de la baie de Tadoussac,
membre de ce club qui regroupe près d’une
trentaine de sites touristiques uniques au
monde, que M. Rousset s’est retrouvé au sein de
ce regroupement créé en 1997, pour assurer la
protection de sites touristiques naturels et leur
promotion.

Adressez vos communiqués à:
Têtes d’affiche
La Presse, 7, rue Saint-Jacques
Montréal (QC), H2Y 1K9
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Actualités

Air France cesse ses vols cargo à Mirabel
La société a décidé l’automne dernier de fermer sa base de fret à Mirabel et d’en ouvrir une à Atlanta

ANDRÉ NOËL

Sans tambour ni trompette,
Air France a retiré ses opé-
rations de fret aérien de
l’aéroport de Mirabel.
« C’est une preuve de plus
que les prévisions optimis-
tes de la firme Aéroports de
Montréal (ADM) n’étaient
que de la poudre aux
yeux », a déclaré hier le
maire de Mirabel, Hubert
Meilleur.

Lors du transfert des vols inter-
nationaux à Dorval, les dirigeants
d’ADM avaient promis que l’aéro-
port de Mirabel connaîtrait une
nouvelle vie grâce au fret et aux
vols nolisés. En vérité, seules les
activités d’entreprises de courrier,
comme Fed Ex, connaissent un cer-
tain dynamisme, a dit M. Meilleur.

Air France a décidé l’automne
dernier de fermer sa base de fret à
Mirabel et d’en ouvrir une à At-
lanta. La société indiquait dans un
communiqué émis depuis Paris que
l’offre de fret a progressé de 7 % en
Amérique du Nord en 1999, sur-
tout grâce à une forte augmentation
des capacités sur les vols passagers.

« Concernant l’offre en Boeing
747 Cargo, stable cette saison, on
notera au départ de Paris, la réou-
verture de l’escale d’Atlanta, avec
un à trois vols hebdomadaires se-
lon la période, ajoutait le commu-
niqué. En revanche, la desserte de
Montréal est suspendue. »

Mirabel était une plaque tour-
nante pour le fret, a rappelé Marc
Laforge, porte-parole d’Air France

à Montréal. « Dorénavant, le fret
est dirigé vers New York et envoyé
par camion à Montréal, lorsque
Montréal est la destination, a-t-il
ajouté. Une partie du fret est aussi
envoyée à Chicago. »

Dans les bonnes semaines, de
quatre à cinq vols tout cargo pou-
vaient se poser à Mirabel, a dit M.
Laforge. Mais la décision d’ADM

de concentrer les vols internatio-
naux à Dorval a compliqué les af-
faires, a-t-il souligné.

« On atterrissait à Mirabel, le
fret était envoyé par camions à Dor-
val, dédouané et entreposé là-bas.
Ça n’avait pas de bon sens. J’ima-
gine que, un moment donné, quel-
qu’un s’est tanné. »

Air France a été une des compa-

gnies qui s’est opposée au transfert
des vols internationaux à Dorval,
mais elle a perdu la bataille. Air
Canada a joué un rôle prépondé-
rant dans cette décision : cette com-
pagnie ne voulait pas déménager sa
base d’entretien de Dorval à Mira-
bel.

Le fret voyage surtout à bord des
vols de passagers. Il était donc dif-

ficile pour Air France d’avoir du
fret dans les deux aéroports. Par
ailleurs, la compagnie s’est associée
à Delta Airlines qui est basée à At-
lanta.

Le transfert des vols internatio-
naux réguliers s’est fait en septem-
bre 1997. Cette année-là, Mirabel a
reçu 150 000 tonnes de marchandi-
ses et Dorval, 60 000 tonnes. En
1998, la proportion s’est inversée :
130 000 tonnes se sont posées à
Dorval, et 90 000 à Mirabel, a indi-
qué hier Marco Mingarelli, vice-
président d’ADM.

Une bonne partie de ce tonnage,
à Mirabel, est en fait du courrier.
Plus aucune grande ligne aérienne
ne se pose dans cet aéroport pour le
fret, hormis Royal Jordanian. Les
autres sont Emery World Wide,
Bax, Air Cargo Canada et All Ca-
nada Express.

« Lors du transfert, les dirigeants
d’ADM nous faisaient miroiter la
possibilité de recevoir des tonnes
de fruits et de légumes, a dit M.
Meilleur. Ils ont fait construire
deux entrepôts frigorifiques. Selon
mes informations, ils sont vides
cinq ou six jours sur sept. La plu-
part des autres entrepôts sont utili-
sés par des compagnies qui n’ont
rien à voir avec le transport aérien,
comme Ben Weider. On s’est fait
avoir sur toute la ligne. Les diri-
geants d’ADM n’ont aucune exper-
tise. La vérité, c’est qu’ils travail-
lent dans les intérêts d’Air
Canada. »

Air France garde ses vendeurs de
fret au Québec, mais à Dorval. M.
Laforge a dit que peu d’emplois de
manutention ont été perdus à la
suite de la fermeture des services
de fret à Mirabel, mais il ne pou-
vait pas donner de chiffres.

PHOTOTHÈQUE La Presse ©

La gare de fret qu’Air France a fermée à Mirabel.

La résistance au plan
d’expansion d’un Métro
dans le Plateau s’organise
MICHÈLE OUIMET

La résistance s’organise autour du
projet d’agrandissement de l’épice-
rie Métro Chèvrefils, rue Laurier,
en plein coeur du Plateau Mont-
Royal. Ce soir, les protestataires
vont se présenter devant la Com-
mission du développement urbain
(CDU) pour faire part de leurs do-
léances.

Le projet divise les résidants.
Certains voient d’un bon oeil le
plan des Chèvrefils qui veulent
doubler la surface de leur épicerie,
tandis que d’autres croient que leur
qualité de vie en souffrirait et que
la nouvelle bâtisse de quatre éta-
ges, située à deux pas du parc Lau-
rier, formerait une « masse
énorme » qui déparerait le quartier.

En plus de doubler la superficie
de son magasin, qui passerait de
7500 à 13 800 pi2, les Chèvrefils
veulent démolir cinq maisons, dé-
vier le parcours d’une ruelle,
construire un second quai de char-
gement à l’arrière du bâtiment et
construire 22 logements au-dessus
de l’épicerie. Coût du projet : 6,5
millions.

Deux pétitions circulent dans le
quartier pour dénoncer le plan
d’agrandissement. Nora Bednarski
a organisé le mouvement de résis-
tance. Elle habite dans les nou-
veaux condos qui ont été aménagés
dans une ancienne école située
juste en face du parc Laurier. « En-
viron 90 % des 43 propriétaires ont
signé ma pétition », soutient-elle.

Cette opposition étonne la con-
seillère municipale du quartier,
membre du RCM, Hélène Joli-
coeur. « Je crois que c’est un bon
projet. Ça représente dix emplois
de plus. Les résidants ont hâte
d’avoir une poissonnerie. Par con-
tre, le quatrième étage est déran-
geant. »

Le chef du RCM, Michel Pres-
cott, qui est également vice-prési-
dent de la CDU, est plus réservé.
« On va d’abord écouter ce que les
gens du quartier ont à dire. J’ai des
réserves, une aussi grosse épicerie
pratiquement en face d’un parc... »

Pierre Marquis, coordonnateur
du Comité logement Plateau Mont-
Royal, qui est au coeur de toutes
les luttes dans le quartier, affirme
que les gens sont partagés. « Ils ont

de la misère à se mobiliser là-des-
sus. Ils ne savent pas trop ce qu’ils
doivent penser de ce projet. Ce
n’est pas tranché. »

Guy Chèvrefils, le directeur gé-
néral de l’entreprise, se défend.
« On a fait toutes les études d’im-
pact exigées par la Ville sur la cir-

culation, la livraison, l’ensoleille-
ment et le stationnement. Ce n’est
pas un Loblaws de 80 000 pi2 ! On
reste une petite surface. »

Le projet des Chèvrefils contre-
vient au règlement de zonage qui
interdit la construction d’un édifice
de plus de trois étages. Le nouveau

bâtiment longerait de plus une par-
tie de la rue Brébeuf qui est zonée
résidentielle.

Si les Chèvrefils obtiennent le
feu vert, les travaux débuteraient
en juillet et se termineraient en
mars.

PHOTOTHÈQUE La Presse ©

L’épicerie Métro Chèvrefils occupe la moitié de l’espace situé entre les rues Brébeuf et Chambord, à
deux pas du parc Laurier, en plein coeur du Plateau Mont-Royal. Le plan d’agrandissement des
Chèvrefils divise les résidants du quartier.

Un pédophile écope de 5 ans de prison
L’une de ses victimes est devenue enceinte à l’âge de 12 ans
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CHRISTIANE DESJARDINS

Jean-Guy Campeau, un pédophile de 59 ans, vient
d’écoper d’une peine de cinq ans de pénitencier pour
avoir agressé trois fillettes, dans les années 70 et au
début des années 80. L’une d’elles est devenue en-
ceinte de son agresseur à l’âge de 12 ans, et l’enfant a
été donné en adoption.

Les trois fillettes avaient entre sept et 14 ans au mo-
ment des faits. Pour deux des victimes, les agressions
sont survenues à d’innombrables reprises. Il s’agissait
de viols, d’attentats à la pudeur et de relations anales.
Avec la troisième, il n’y a eu qu’un incident, des attou-
chements. Celle-ci était aussi agressée par son propre
grand-père.

Le juge Jean Sirois a noté que les trois victimes ont
subi d’importants traumatismes et gardent des séquel-
les psychologiques sérieuses. Elles ont notamment
abusé de drogues. Quant à l’accusé, le juge a signalé
que ses timides regrets ne pesaient pas lourd dans la
balance des circonstances atténuantes. « Il a toujours
nié les infractions », a-t-il souligné. Il a été déclaré
coupable au terme de son procès.

Jean-Guy Campeau n’avait pas d’antécédents judi-
ciaires et il souffre de problèmes de santé. Malgré tout,
le juge a estimé qu’une peine de cinq ans de péniten-
cier s’imposait pour envoyer un message clair à la so-
ciété. « Les tribunaux doivent continuer de répéter que
ce genre de crime est inacceptable. Les délinquants qui
ne peuvent retenir leurs pulsions vont faire face à de
sévères sentences. La gravité des gestes posés justifie
une sentence sévère et proportionnelle aux gestes po-
sés », a commenté le juge.

L’accusé réside à Chandler, en Gaspésie. Les agres-
sions se sont toutefois déroulées alors qu’il demeurait
à Outremont.

Jean-Guy Campeau, 59 ans a été condamné pour
avoir agressé sexuellement trois fillettes qui
avaient entre sept et 14 ans.
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Pas de contrat d’exclusivité
entre Coke et McGill
MARC THIBODEAU

L’Université McGill ne si-
gnera finalement pas de
contrat d’exclusivité avec
Coke.

Après avoir tergiversé durant
quelques semaines, la direction de
l’institution a annoncé hier qu’elle
entendait se conformer aux résul-
tats du référendum tenu le mois
dernier à ce sujet par l’association
étudiante de McGill. Plus de 55 %
des répondants avaient rejeté l’ini-
tiative.

« C’est une entente qui devait
profiter aux étudiants. S’ils n’en

veulent pas, nous n’avons aucune
raison d’aller de l’avant », a déclaré
hier la porte-parole de l’université,
Kate Williams, en précisant que les
discussions avec le distributeur de
boissons gazeuses étaient interrom-
pues.

Cette décision a suscité l’enthou-
siasme des membres du camp du
Non. « Nous sommes contents de
voir que l’université écoute encore
ses étudiants », a déclaré François
Tanguay-Renaud, vice-président de
l’association des étudiants en droit.

L’université, dit-il, doit com-
prendre que les étudiants ne veu-
lent pas d’ententes qui risquent de
remettre en question le finance-
ment public de l’université. « Il
faut se servir de ce verdict pour

bien faire comprendre au gouver-
nement qu’il est urgent de réinves-
tir. Le dernier budget allait dans le
bon sens, mais ce n’est pas suffi-
sant », note M. Tanguay-Renaud.

La Presse n’a pas réussi à joindre
hier le président de l’Association
étudiante de McGill, Andrew Tis-
chler, qui avait fait campagne en
faveur du contrat d’exclusivité.

Au lendemain du référendum,
M. Tischler avait indiqué que le ré-
sultat obtenu pourrait être remis en
question en raison des « irrégulari-
tés » commises par le camp du Non
durant la campagne. Le comité
électoral a toutefois conclu qu’il
était valable, décision qui, au dire
de M. Tanguay-Renaud, n’a pas été
portée en appel.

Près de 70 % des étudiants avouent
avoir triché au moins une fois
Ce sondage d’une université américaine pourrait être transposé ici

MARC THIBODEAU

Près de 70 % des étudiants affir-
ment avoir triché « sérieusement »
au moins une fois à l’université, in-
dique un récent sondage émanant
de l’Université Rutgers, au New
Jersey, dont La Presse a obtenu co-
pie.

Le sondage a été mené par un
professeur de management, Don
McCabe, auprès de 2100 étudiants
répartis sur une vingtaine de cam-
pus américains.

En plus des étudiants qui admet-
tent avoir triché sérieusement, par
exemple en copiant les réponses
d’un autre durant un examen ou en
plagiant un texte, une tranche ad-
ditionnelle de 15 % des répondants
avoue des écarts de conduite moins
sévères, comme la réalisation en
équipe de travaux devant être rédi-
gés seuls.

Ces résultats reflètent ceux qui
avaient été obtenues par M.
McCabe lors de précédents sonda-
ges en 1990, 1992 et 1995.

Le professeur estime que l’adop-
tion de « codes d’honneur » en ma-
tière d’intégrité académique consti-
tue une façon relativement efficace
d’endiguer le phénomène. En vertu
de ces codes, les étudiants doivent
habituellement s’engager par écrit
à ne pas tricher. Ils héritent parallè-
lement d’un rôle accru en matière
disciplinaire lorsque des alléga-
tions de tricherie sont lancées.

Dans les universités où de tels
codes étaient en vigueur, le pour-
centage d’étudiants qui disent avoir
triché sérieusement au moins une
fois s’établit à 53 %, soit 15 % de
moins que dans les établissements
qui n’en ont pas, note M. McCabe.

Le sondage, qui ciblait égale-
ment le personnel enseignant, ré-
vèle par ailleurs que les trois quarts
des professeurs qui découvrent
qu’un étudiant tente de tricher ne
signalent rien à la direction de
l’université. Plus de 30 % affirment
qu’ils n’ont carrément rien fait.

Selon M. McCabe, cette apathie
s’explique en partie par la crainte

de représailles juridiques. « Cer-
tains professeurs craignent d’être
poursuivis en diffamation par les
étudiants. Mais cette peur n’est pas
fondée puisqu’aucun cas de cette
nature n’a été signalée à ce jour »,
dit-il.

Le vice-doyen à la faculté des
sciences de l’Université McGill,
Morton Mendelson, estime que les
résultats du sondage peuvent sans
doute être transposés à son institu-
tion, la taille des classes et l’hétéro-
généité de la communauté estu-
diantine favorisant les écarts de
conduite.

M. Mendelson, qui chapeaute un
groupe de travail sur l’intégrité
académique, envisage d’ailleurs
d’utiliser le sondage de M. McCabe
pour obtenir une vision plus juste
de la situation sur le campus. « Au-
cune décision finale n’a encore été
prise à ce sujet », dit-il.

L’Université de Montréal ne dis-
pose pas non plus de sondage
équivalent permettant d’apprécier
l’ampleur du phénomène.

PHOTO ALAIN ROBERGE, La Presse ©

Des mal logés
sur la paille

Des dizaines de membres du Front d’action populaire en réa-
ménagement urbain (FRAPRU) ont déposé hier des bottes de
foin devant les bureaux de cinq ministres de la région de
Montréal. Pourquoi ? Pour montrer au gouvernement que le
dernier budget du ministre des Finances, Bernard Landry, les
a ignorés et laissés sur la paille. Les manifestants ont visité les
bureaux de Diane Lemieux, André Boisclair, Robert Per-
reault, Pauline Marois et Louise Harel, où notre photo a été
prise hier matin rue Ontario Est.

*Petite berline de base japonaise, année-modèle 2000. TOUJOURS PLUS LOIN et le logo Nissan sont des marques de commerce de Nissan.

LA TOUTE NOUVELLE SENTRA 2001. VRAIMENT TRIPANTE!
Avec le moteur le plus puissant de sa catégorie,* une

suspension sport qui mord la route et un habitacle

beaucoup plus vaste des mieux aménagés, la nouvelle

Sentra 2001 saura combler le pilote qui sommeille en

vous. Et, avec des garnitures en aluminium brossé, un

style qui a du caractère et un système de sonorisation

de 100 watts avec lecteur de CD, elle répondra aussi à

votre petit côté branché. La Sentra 2001, un mélange

explosif de performance et de style à un prix tout ce

qu’il y a de plus raisonnable. Mais assez parlé. Maintenant,

à vous de cliquer. WWW.SENTRA2001.COM MAINTENANT CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE NISSAN.

JEUNE

DYNAMIQUE

SYMPATHIQUE

TRIPANTE
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Deux nouvelles
accusations
portées contre
Serge Daigle
Presse Canadienne
TROIS-RIVIÈRES

Deux nouvelles accusations ont été
portées, hier, au palais de justice de
Trois-Rivières, contre Serge Daigle,
un Trifluvien de 39 ans déjà accusé
de voies de fait avec lésions sur
une personne âgée.

Jeudi dernier, Serge Daigle,
exaspéré par la lenteur d’un sep-
tuagénaire à traverser une intersec-
tion, serait sorti de sa voiture et au-
rait roué de coups le pauvre
homme. Il aurait d’abord com-
mencé par l’intimider en « collant »
pratiquement le devant de son vé-
hicule sur les jambes du piéton.
Celui-ci a réagi en donnant un
coup de poing sur le capot de la
voiture de Daigle.

C’est alors que ce dernier serait
sorti de son véhicule pour agresser
la victime. Ce sont deux policiers
qui passaient par là qui ont mis fin
à l’altercation. Le septuagénaire a
été gardé quelques heures en ob-
servation à l’hôpital puis a obtenu
son congé.

Hier, la procureure de la cou-
ronne, Me Nathalie Jomphe, a dé-
posé deux accusations de posses-
sion simple de cocaïne et de
marijuana contre Daigle. Dans les
circonstances, l’avocat de l’accusé,
Me Roger Bellemare, a obtenu le
report des dossiers à aujourd’hui.

PHOTO ROBERT SKINNER, La Presse©

Les travaux reprennent sur le pont Victoria
Patience. Les travaux de réfection du pont Victoria, qui ont repris hier matin, devraient s’achever fin novembre. En atten-
dant, il faut composer avec de petits ralentissements de la circulation. Hier, Transports Québec n’a pas signalé de gros bou-
chons ni de congestion importante, selon une porte-parole, Maria Soteriadès.

La grève des employés de Toronto en est à sa cinquième journée
Presse Canadienne
TORONTO

À Toronto, la plus importante grève d’un
groupe d’employés municipaux dans l’his-
toire du pays en est à sa cinquième journée,
mais les services essentiels sont toujours as-
surés.

Le débrayage de près de 20 000 employés,
dont des concierges, infirmières en santé pu-
blique, inspecteurs-hygiénistes et chimistes
chargés de veiller à la qualité de l’eau, a en-

traîné la fermeture des garderies et des cen-
tres de conditionnement physique gérés par
la Ville.

Cependant, en vertu d’un plan d’urgence,
2500 directeurs de services municipaux assu-
ment diverses tâches, comme marier les ci-
toyens, enregistrer les naissances et prêter
des ouvrages en bibliothèque. Les systèmes
d’aqueduc et d’égout et la collecte des dé-
chets fonctionnent toujours normalement, a
aussi indiqué un représentant de la Ville.

Même les répartiteurs d’ambulances de-

meurent en poste, à la suite d’un accord con-
clu entre la Ville et les membres du Syndicat
canadien de la fonction publique, avant le
débrayage.

Après 14 mois de négociations avec la
Ville, et un report d’une semaine de la date
butoir pour le déclenchement de leur grève,
les travailleurs ont quitté le travail vendredi
dernier.

Le syndicat réclame l’arbitrage exécutoire
afin de résoudre les dossiers en suspens,
dont la sécurité d’emploi, les avantages so-

ciaux et le nivellement des disparités salaria-
les qui sont apparues entre les travailleurs
quand six municipalités ont fusionné pour
former le Grand Toronto, en 1998.

La Ville refuse, en soutenant que le syndi-
cat met des conditions à l’arbitrage obliga-
toire.

Les autorités municipales sont convain-
cues que leur plan d’urgence, qui entraîne
des coûts de 1 million par semaine, tiendra
pendant toute la durée du conflit de travail.
Le maire, Mel Lastman, a prédit que celui-ci
pourrait s’étirer sur six semaines.

28
40

54
5



 
 
 

La Presse 
4 avril 2000 

 
Page A13 manquante 



2LP1401A0404 A14 mardi 2LP1401A0404 ZALLCALL 67 00:48:42 04/04/00 B

A 14 LA PRESSE, MONTRÉAL, MARDI 4 AVRIL 2000

Les Haïtiens de
Montréal ont peur
pour leur pays

Le
président
haïtien
René Préval
était un
proche de
l’homme de
radio Jean
Dominique,
qui a été
assassiné
hier matin.
Il a été
bouleversé
en
apprenant
sa mort.

LILIANNE LACROIX

Atterrés par l’attentat qui a coûté la
vie hier matin du directeur de Ra-
dio Haïti Inter, Jean Dominique,
plusieurs représentants de la com-
munauté haïtienne montréalaise
n’en peuvent plus d’attendre des
jours meilleurs pour leur pays
d’origine.

« Certains ont décroché et se
sont détachés de leurs racines, dé-
clare Célitard Toussaint, de la Mai-
son d’Haïti. Mais d’autres comme
moi continuent à être révoltés. La
plupart d’entre nous demandons
quand ça va cesser et ce qu’on
pourrait faire. Mais on n’a pas de
réponse à cette question. »

Même si les Haïtiens ordinaires
sont bien souvent sans voix et sans
moyens, « la solution réside dans
les mains du peuple », estime Mme

Toussaint.
Jean-Claude Icart, ex-président

du Bureau de la Communauté chré-
tienne des Haïtiens de Montréal et
ex-candidat aux élections munici-
pales, et Franklin Midy, professeur
de sociologie à l’UQAM, qui ont
personnellement connu M. Domi-
nique, étaient catastrophés et se de-
mandaient si, dans cette fébrilité
préélectorale marquée de violence
en Haïti, un éditorial radiophoni-
que de la semaine dernière avait pu
précipiter la fin du journaliste
qu’ils admiraient.

« C’était une personne extraordi-
naire qui voulait non pas le pou-
voir, mais le changement, déclare
M. Midy. Il aurait pu profiter de sa
courte idylle avec le président Aris-
tide pour obtenir un poste impor-
tant, mais il ne l’a pas fait. Toute sa
vie, il a voulu faire entendre la voix
de ceux qui ne faisaient pas de po-
litique active, mais qui avaient tout
de même des réclamations à faire
valoir. »

Le peuple haïtien, visiblement,
appréciait cet engagement. De re-
tour en Haïti d’où il a été expulsé à
deux reprises, M. Dominique a de-
mandé à la population de l’aider à
reconstruire la station de radio qui
avait été démolie par les autorités.
À coup d’envois de petite monnaie,
les Haïtiens ont rebâti « leur ra-
dio ».

« Il s’est battu pour la démocra-

tie, déclare M. Icart, qui a même
été son voisin pendant un certain
temps. Il fut une grande figure
d’opposition au régime Duvalier.
Qu’il soit assassiné après avoir sur-
vécu à cette époque est terrible-
ment ironique. Ce qu’on peut
maintenant se demander, c’est si on
ne serait pas en train de revenir
aux cagoulards des débuts de Du-
valier. Malheureusement, il n’y a
pas que des avancées dans le mou-
vement vers la démocratie, il y a
aussi des reculs. »

Pessimisme
M. Midy affichait lui aussi un

certain pessimisme. « En réalisant
que le gouvernement d’Aristide ne
répondait pas aux attentes du peu-
ple, M. Dominique a pris ses dis-
tances. En fait, tous ceux qui gre-
nouillaient autour du pouvoir le
considéraient comme un ennemi,
un homme à abattre... Il avait bien
dit qu’il ne fermerait jamais sa
gueule, à moins d’être tué.

« Ça va prendre énormément de
temps pour qu’Haïti s’en sorte. Ça
va se dégrader de plus en plus. »
Selon M. Midy, la situation peut
être considérée comme pire, dans
un certain sens, qu’au temps des
Duvalier. « À l’époque, on savait
qui était l’adversaire, dit-il. On au-
rait pu comparer le pouvoir d’alors
comme une grosse organisation
mafieuse qui contrôlait la situation.
Maintenant, plus rien ne vient ré-
guler le jeu politique. Le peuple est
pris au beau milieu d’une guerre
de clans. Et parmi ces clans, des
sous-groupes incontrôlables se
soulèvent. Inévitablement, ça va fi-
nir par exploser. Mais en attendant,
ils vont s’entre-déchirer jusqu’à ce
que la population, malheureuse,
honnête mais démunie, trouve un
moyen de dire : C’est assez ! »

Directeur du service d’aide aux
Néo-Québécois et immigrants, Ke-
der Hyppolite se désolait : « C’est
navrant. Figure dominante en
Haïti, M. Dominique avait déjà fait
face à la mort plusieurs fois. Plus
que l’homme, c’est ce qu’il repré-
sentait qu’on a voulu abattre et un
pan de la démocratie est tombé
avec lui. J’espère seulement que sa
mort ne freinera pas l’élan des per-
sonnes qui veulent se battre. »

PHOTO AFP ©

La mémoire d’un peuple disparaît
JACQUELIN TÉLÉMAQUE
collaboration spéciale,
PORT-AU-PRINCE

La presse, les démocrates, les partis
politiques, les organisations de dé-
fense des droits de l’homme sont
en deuil en Haïti. La voix de Jean
Dominique, 69 ans, s’est tue hier
matin alors des assassins ont abattu
le directeur de Radio
Haïti Inter devant les
grilles du bâtiment si-
tué sur la route de Del-
mas, à Port-au-Prince.

Jean Dominique se
prononçait tous les
jours dès sept heures
du matin sur l’actualité
nationale et internatio-
nale. Radio Haïti Inter
et son directeur consti-
tuaient un passage
obligé pour tous ceux
qui voulaient prendre
du recul face à la situa-
tion ; c’était l’écoute
obligatoire de tous
ceux qui voulaient comprendre la
réalité haïtienne, sans passion.

Le contexte actuel en est juste-
ment un de passion. Des crimes ont
été commis dans diverses localités.
Dans la seule capitale haïtienne,
quatre morts ont été enregistrés au
cours des chaudes journées de la
semaine dernière.

Des partisans de la coalition de
l’opposition déploraient en outre
l’assassinat de deux de leurs mili-
tants, Légitime Atis et son épouse,
dans la localité de Petit Goave,
(60 kilomètres au sud de Port-au-
Prince).

Jean Dominique était un homme
passionné, ami intime de René Pré-
val qu’il soutenait dans ses initiati-

ves (réforme agraire
notamment) au point
que Radio Haïti Inter
passait pour être la
voix du président,
plus encore que la ra-
dio nationale.

Jean Dominique a
échappé au déchaîne-
ment des tontons ma-
coutes des Duvalier
(père et fils), de Henry
Namphy, de Prosper
Avril, des militaires de
Raoul Cédras. « Et
pourtant, il est tombé
sous les balles assassi-
nes d’un gouverne-

ment qui se réclame du mouve-
ment et de la mouvance Lavalas,
tout comme Jean Dominique », af-
firme un analyste qui a voulu gar-
der l’anonymat.

Les murs de Radio Haïti Inter
portent encore les traces des mi-
traillages, des impacts de grenades

lancées par les militaires durant les
quatorze dernières années.

Plus récemment, cette station ra-
dio a été la cible d’un groupe de
casseurs qui voulaient absolument-
que leur chef prenne la parole sur
les ondes. Dany Toussaint, candi-
dat au Sénat dans le département
de l’Ouest pour le parti Lafanmi
Lavalas, avait lancé des accusations
à connotation raciste sur les assas-
sins de Jean Lamy, un conseiller de
la police nationale tué dans des cir-
constances jusqu’ici non encore
élucidées. Jean Dominique lui
avait alors refusé l’accès à la radio.
« Ici à Radio Haïti, on ne donne
pas la parole à n’importe qui »,
avait-il clamé tout haut.

La parole aux secteurs défavori-
sés sans tomber dans l’anarcho-po-
pulisme, telle fut la ligne défendue
par Radio Haïti au cours des an-
nées de combat de son directeur.
Les secteurs démocratiques toutes
tendances confondues avaient
trouvé en cette station une écoute
attentive, un personnel avisé et
surtout un directeur intransigeant
et peu porté au laxisme, surtout
lorsqu’il s’agit de rappeler aux Haï-
tiens leur devoir de mémoire.

Autre texte en page B6

La parole aux
défavorisés
sans tomber
dans l’anarcho-
populisme,
telle fut la ligne
défendue
par Jean
Dominique.
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Laval

Dame tuée dans
son fauteuil roulant
Le chauffard est recherché

Paralysie de deux ans
à la vérification interne
Martine Lachambre succédera à J.-P. Hamel

JEAN-PAUL CHARBONNEAU

La police de Laval est à la recherche d’un chauffard qui
a heurté dans la nuit de vendredi à samedi le fauteuil
roulant dans lequel prenait place Guylaine Denis, la
projetant sur l’asphalte et la blessant mortellement.
Cette tragédie s’est produite dans le terrain de station-
nement de la brasserie Le Cardin, située au 1510, boule-
vard Chomedey.

Mme Denis, 44 ans, qui habite à
quelques mètres de la brasserie,
était handicapée depuis qu’elle a
souffert d’une rupture d’ané-
vrisme. Ce sont deux amis qui
l’ont découverte sans vie.

L’agent Guy Lajeunesse, des af-
faires publiques de la police de
Laval, a indiqué qu’elle s’était
rendue à la brasserie avec une au-
tre femme et deux hommes.
« Vers 3 h, ils ont quitté et l’un
des deux hommes a décidé de
rentrer chez lui à pied. La victime
et l’autre homme se sont dirigés
dans le terrain de stationnement,
mais l’homme est retourné à l’in-
térieur chercher l’autre femme qui
s’attardait à discuter », a précisé le
policier.

À son retour, il a constaté que
son amie était couchée par terre,
ensanglantée, et qu’elle ne respi-
rait plus. Le fauteuil roulant était
brisée.

« L’enquête a démontré que le
fauteuil avait été heurté par der-
rière, ce qui a eu pour consé-
quence de projeter la femme par
terre. Le choc n’a pas été violent.
Le fauteuil a été envoyé au Labo-
ratoire de sciences judiciaires et
de médecine légale pour exper-
tise », a dit l’agent Lajeunesse.

La police de Laval n’a pas fait
connaître ce délit de fuite immé-
diatement parce qu’elle ne voulait
pas nuire à ses chances de mettre
la main au collet du responsable
de cette tragédie. Mais mainte-
nant qu’elle le recherche toujours,
elle demande au public et aux
médias de l’aider. Toute personne
ayant pu être témoin de cet acci-
dent peut communiquer au
450-662-4636. Il se pourrait que
le conducteur qui a heurté le fau-
teuil roulant ne s’en soit pas
aperçu parce que le choc n’a pas
été violent.

JEAN-PAUL CHARBONNEAU

Le bureau du vérificateur interne
de Laval est à peu près paralysé de-
puis deux ans, de sorte qu’il n’a
fait aucun suivi de ses recomman-
dations de 1998 et, qu’en 1999, il
n’a fait aucune vérification.

Les deux dernières années ont
été difficiles pour le vérificateur
Jean-Paul Hamel qui s’est absenté
de son travail pendant une très lon-
gue période pour cause de maladie,
ce qui l’a forcé à quitter ses fonc-
tions le 1er mars dernier pour pren-
dre sa retraite. De plus, son bureau
a été privé de trois conseillers pro-
fessionnels qui l’aidaient dans ses
fonctions : ils ont été prêtés à un
autre service municipal. Seul l’un
d’eux est revenu au travail en sep-
tembre dernier.

Martine
Lachambre

Dans son rap-
port annuel pour
1999 déposé hier
soir à l’assem-
blée du conseil
municipal, M.
Hamel souligne
aussi qu’il n’y a
pas eu de suivi
des recomman-
dations et que
les lacunes no-
tées dans la fa-
çon de procéder
dans différents services munici-
paux devront faire l’objet de nou-
velles vérifications afin de s’assurer
qu’elles ont été corrigées comme
l’avaient suggéré les vérificateurs.

« Je suis surpris que ce rapport
ne fasse état d’aucune lacune rele-
vée dans la façon de procéder dans

les différents services et qu’il ne
contienne de ce fait aucune recom-
mandation. Ce rapport confirme
que l’administration en place a mis
sur une tablette le bureau du vérifi-
cateur en mutant trois de ses em-
ployés et en ne les remplaçant
pas », a déclaré le chef de l’opposi
tion à l’hôtel de ville, Philippe Gar-
ceau.

Normalement très volumineux,
le rapport de M. Hamel pour 1999
ne contient que 19 pages.

Lors de cette assemblée, le direc-
teur général de la Ville, Claude As-
selin, a annoncé que c’est Martine
Lachambre qui succédera à M. Ha-
mel comme directrice de la vérifica-
tion interne. Comptable agréée,
Mme Lachambre travaille pour la
municipalité depuis 1995. Elle était
auparavant avec la firme Raymond,
Chabot, Martin, Paré.
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EN BREF Double suicide ou meurtre suivi d’un suicide à Saint-Élie?
Suite reportée pour
le resto Comme chez soi
■ Inculpée de vol à l’étalage et de
bris de probation, Céline Ménard,
propriétaire du restaurant Comme
Chez soi, du Canton de Granby, a
vu hier la cour reporter la suite des
procédures au 8 mai. L’accusée a
connu la notoriété bien malgré elle,
le mois dernier, quand le ministère
de l’Agriculture a ordonné la fer-
meture de son restaurant où, disait-
on, Mme Ménard aurait servi des
restes à sa clientèle. L’accusation à
laquelle elle fait face n’a cependant
rien à voir avec cette ordonnance.
L’accusée est soupçonnée avoir dé-
robé des aliments dans un com-
merce local en décembre dernier.
Elle n’était pas présente hier de-
vant la chambre criminelle. Seul
son avocat, Me Serge Michon, y
était, pour demander le report.

Ecstasy et stroboscope
ne font pas bon ménage
■ Six adolescents d’Edmonton
sous l’influence d’un hallucinogène
ont terminé leur soirée rave à l’hô-
pital, dans la nuit de dimanche,
victimes d’un effet stroboscopique
leur ayant fait perdre conscience.
Selon un organisateur du rave As-
cension 2000, qui se tenait au coli-
sée Northlands, « les jeunes se sont
effondrés vers 6 h 50, à l’apogée
particulièrement éclatée d’un spec-
tacle lumineux ». Les autorités po-
licières croient que l’incident est dû
à la consommation par les jeunes
d’ecstasy, une drogue aux effets eu-
phorisants et hallucinogènes, peu
avant leur perte de conscience. Une
jeune fille a dû être soignée pour
une coupure à la tête, tandis que
l’état de santé des cinq autre fêtards
demeurait inconnu hier. L’organi-
sation du rave a décliné sa reponsa-
bilité en affirmant que « l’événe-
ment était régi par une politique de
tolérance zéro à l’égard des dro-
gues » et que « des fouilles pous-
sées avaient été menées » à cet
égard.

Enquête sur des décès
causés par une avalanche
■ L’enquête publique du coroner
Jacques Bérubé sur la mort de Her-
ving Antoine Lavallée, 36 ans, et
Jamie Lavallée, 15 ans, dans une
avalanche qui a détruit leur domi-
cile de Blanc-Sablon, sur la Côte-
Nord, le 10 mars 1995, se tiendra
les 26, 27 et 28 avril. Le coroner en
chef du Québec, Pierre Morin, avait
pris cette décision l’an dernier à la
suite du témoignage de Bruce Ja-
mieson, un expert international en
matière d’avalanche, devant le co-
roner Bérubé, à Kanggisualujjuaq,
dans le Grand Nord québécois. M.
Jamieson avait alors affirmé qu’une
dizaine de résidences de Blanc-Sa-
blon, ayant été construites avant
l’avalanche de 1995, se trouvaient
dans une zone qualifiée de rouge
par les spécialistes et que la situa-
tion lui paraissait encore potentiel-
lement dangereuse pour la sécurité
de ces personnes.

Presse Canadienne
SAINT-ÉLIE

Le double suicide ou le meurtre
suivi du suicide sont les deux hy-
pothèses retenues par la police ré-
gionale de Shawinigan pour expli-
quer le drame survenu dimanche à
Saint-Élie.

Guy Lavergne, 68 ans, et sa
femme Pauline, 70 ans, un couple
sans enfant, ont en effet été retrou-
vés sans vie dans leur maison du
4e Rang Nord, qui était partielle-
ment incendiée.

Selon l’enquêteur Patrick Mas-
son, aucune hypothèse est davan-
tage privilégiée dans le cadre ac-
tuel de l’enquête. « Il ne sera pas
facile de déterminer la cause des
deux décès. Nous ignorons en effet
si madame a véritablement con-

senti à se suicider et même si elle
était apte à le faire, étant donné
qu’elle était malade. Ce sera diffi-
cile d’en avoir la certitude », a ex-
pliqué le policier.

Cette triste histoire ferait suite
aux problèmes de santé du couple.
C’est du moins ce qui ressort de
l’enquête policière. M. Lavergne
avait appris à l’été 1999 qu’il souf-
frait d’un cancer du foie. Au cours
des dernières semaines, son état de
santé s’était aggravé. Des malaises
nouveaux s’étaient rajoutés.

Or, le pauvre homme devait
s’occuper de sa femme, incapable
de se déplacer toute seule. Mme La-
vergne était en perte d’autonomie,
devait se déplacer avec une mar-
chette et avait même de la diffi-
culté à parler à la suite de la rup-

ture d’un anévrisme, semble-t-il.
Devant pareilles circonstances, M.
Lavergne aurait choisi un monde
meilleur.

Dimanche après-midi, les poli-
ciers ont reçu un appel pour une
voiture anormalement stationnée
dans la cour du 151, 4e Rang Nord
à Saint-Élie. Dans la voiture, ils
ont retrouvé une note de suicide
écrite par M. Lavergne. « Notre en-
quête nous permet de croire que
M. Lavergne a voulu mettre le feu
dans la maison. Un bidon d’es-
sence a d’ailleurs été retrouvé sur
les lieux. Or, le feu s’est éteint tout
seul à cause d’un manque d’oxy-
gène entre autres. Le couple aurait
été asphyxié par la fumée », a ex-
pliqué l’enquêteur Masson.

De toute évidence, M. Lavergne

avait planifié son coup. Il avait en
effet stationné sa voiture en travers
de la route qui mène à sa résidence
de façon à ralentir les pompiers.
« Encore là, c’est une hypothèse
mais je ne vois pas d’autre raison
possible. Il avait sûrement prévu
que la maison soit incendiée. »

La police régionale de Shawini-
gan a par ailleurs confirmé que les
corps des deux victimes ne présen-
taient aucune marque de violence.

Les autopsies pourront confir-
mer si les décès sont le résultat
d’asphyxie. Celle de M. Lavergne
a été pratiquée hier au Centre hos-
pitalier régional de Trois-Rivières,
tandis que celle de Mme Lavergne
sera réalisée aujourd’hui à l’Insti-
tut de médecine légale et de scien-
ces judiciaires à Montréal.

La sécurité aérienne s’est
améliorée affirme l’OACI
Malgré de grosses catastrophes,
l’année 1999 a été moins meurtirère
Presse Canadienne

La sécurité du transport aérien
s’est améliorée en 1999 et ce, en
dépit de catastrophes comme celle
d’EgyptAir qui a fait 217 morts, au
large du Massachusetts, le 31 octo-
bre dernier, affirme l’Organisation
de l’aviation civile internationale.

L’OACI rapportait hier qu’il
s’est produit l’an dernier 20 acci-
dents d’avion, qui ont entraîné les
décès de 492 passagers au cours de
vols réguliers à travers le monde.
En 1998, on avait enregistré le
même nombre d’accidents, mais
un total de 905 décès de passagers.

Le nombre de voyageurs trans-
portés à l’échelle de la planète en
1999, à bord de vols réguliers, a
dépassé 1,5 milliard.

Le nombre de morts par
100 millions de passagers-kilo-
mètres a reculé de façon substan-
tielle, passant de 0,035 en 1998 à
0,02 en 1999.

Pour les vols autres que régu-
liers, c’est-à-dire principalement
les vols nolisés, on a dénombré
24 accidents mortels. Ceux-ci ont
entraîné 142 décès, contre 210 en
1998, dans 25 accidents.

Ces statistiques ne tiennent
pas compte des avions légers
transportant entre une et sept
personnes.

Six incidents illégaux — dé-
tournements ou autres crimes —
ont été recensés en 1999, au
cours desquels deux personnes
ont péri et deux ont été blessées.
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La Marianne des Français s’exile à Londres
Laetitia Casta, qui a servi de modèle au buste du symbole de la République française, fuirait le fisc

Associated Press
LONDRES/PARIS

La nouvelle Marianne chercherait-
elle à échapper à la guillotine de
l’impôt français sur la fortune
(ISF) ? C’est ce que donne à penser
la récente installation à Londres de
Laetitia Casta, dont la presse bri-
tannique du week-end fait ses
choux gras, rappelant au passage
que le pulpeux mannequin a servi
de modèle au buste du symbole de
la République française.

L’information selon laquelle la jeune
femme de 21 ans, qui incarnait une déli-
cieuse Gauloise dans le film Astérix de Claude
Berry, entend faire de son appartement de
Covent Garden sa résidence principale, a été
confirmée au Times par sa famille. Elle avait
été révélée la semaine dernière par le quoti-
dien français Le Monde, puis reprise dans Le
Point sorti vendredi.

« Apprendre aujourd’hui que l’original de
la Marianne nationale a préféré Knights-
bridge à Saint-Germain-des-Prés pour cause
de pression fiscale abusive fait un peu désor-
dre », écrivait alors l’hebdomadaire, s’in-
quiétant que « la vague d’émigration de
Français outre-Manche ne cesse d’enfler ».

Le coupable serait donc le fisc français, qui
accable d’un odieux ISF les contribuables
dont la fortune dépasse les 4,7 millions de
FF. Loin de ce trivial débat financier, Laetitia
Casta aurait rejoint par goût les quelque
250 000 Français installés en Grande-Breta-

gne. À preuve, « elle adore Londres », a as-
suré son père au grand journal anglais.

En apprenant que la dernière Marianne en
date, après Brigitte Bardot et Catherine De-
neuve, semblait avoir préféré l’exil au carcan
des impôts hexagonaux, le président de l’As-

sociation des maires de France, Jean-Paul
Delevoye, a jugé que cette décision du top
model pourrait provoquer un débat sur la
fiscalité en France.

« Lorsqu’a été décidé, par élection des
maires, le choix de Marianne, cela a été un

choix sur la réussite, le talent, la beauté,
l’image. Et donc, le fait que l’image s’exporte
dans le monde entier est plutôt une bonne
chose pour le pays », a estimé M. Delevoye
sur France-Info. « Est-ce que le choix de Ma-
rianne impose ce que je pourrais appeler un
« patriotisme fiscal ? »

Pour lui, « le vrai problème (est) que dès
que des talents sont au niveau mondial, ils
partent payer des impôts ailleurs. Je regrette
qu’en termes d’images, celles et ceux qui re-
présentent la République soient contraints à
faire des arbitrages qui n’aillent pas dans le
sens de ce patriotisme fiscal. »

Le ministre de l’Intérieur, Jean-Pierre
Chevènement, a pour sa part jugé que la top
model et actrice avait fait un mauvais calcul.
« Laetitia Casta va vérifier très rapidement
que le prix de l’immobilier à Londres est très
élevé, que pour payer un loyer il faut mettre
deux fois plus d’argent qu’à Paris, que si elle
est malade, elle serait beaucoup moins bien
soignée dans un hôpital britannique que
dans un hôpital français », a-t-il souligné sur
RTL.

« Si elle prend le métro, mais cela ne lui
arrivera pas sans doute, elle se rendrait
compte que le métro à Londres n’a pas du
tout la qualité du métro parisien. Et pour ses
vieux jours, qui sont encore loin, sa retraite
en Angleterre n’est nullement assurée », a-t-
il poursuivi.

« Une Marianne qui quitte la France, c’est
un symbole très fâcheux », a renchéri le dé-
puté RPR Philippe Séguin. « Cela étant, cela
nous rappelle que nous sommes, après la ré-
vocation de l’édit de Nantes et la Révolution
française, en train de connaître la troisième
grande période d’émigration française vers
l’Angleterre. » Une vague qui pose selon lui
« un problème de comparaison » entre les
deux pays.

AFP

Le mannequin français Laetitia Casta, à Paris en novembre 1999. Elle posait alors
aux côtés du nouveau buste de Marianne pour l’an 2000.
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La presse allemande écrit en anglais pour se mettre à la page
Agence France-Presse
BERLIN

La presse allemande, avide de reconnais-
sance internationale, veut se mettre à la page
en écrivant dans la langue de Shakespeare,
comme l’illustre le lancement récent de sup-
pléments en anglais dans deux des plus
grands quotidiens nationaux.

La Frankfurter Allgemeine (FAZ), qui tire à
un demi million d’exemplaires, a commencé
hier à publier une édition anglophone, ven-

due dans les pays de langue allemande avec
l’International Herald Tribune.

De son côté, le quotidien conservateur Die
Welt propose dans son cahier « Culture » de-
puis le 1er avril une page réservée à des au-
teurs anglo-saxons, baptisée Atlantic Daily.
Le quotidien, dont le tirage atteint plus de
220 000 exemplaires, avait déjà créé en octo-
bre une page en anglais sur Berlin, publiée
uniquement dans l’édition berlinoise et dé-
sormais accessible sur l’Internet.

Pour les deux journaux, il s’agit tout

d’abord de montrer leur ouverture sur le
monde. « Ils cherchent à établir leur pres-
tige », estime le président de la Fédération
allemande des Journalistes (DJV), Siegfried
Weichenberg.

Car les Allemands pensent que « parler
anglais, c’est être moderne », note Johano
Strasser, secrétaire général du Pen Club alle-
mand. Même dans la rue, chacun se pique de
colorer son discours de mots américains pour
avoir l’air savant, ajoute le responsable de
l’association d’écrivains.

Contrairement à ce qui se passe en France,
cette invasion d’une langue étrangère n’est
pas perçue comme dangereuse. Il n’existe
pas en Allemagne d’institution comme l’Aca-
démie française qui veille à préserver la cou-
leur nationale des mots.

La Frankfurter Allgemeine souligne ainsi que
« face aux tendances croissantes à la mondia-
lisation, la FAZ veut prouver qu’elle n’est
pas seulement un ‘‘journal pour l’Allema-
gne’’ (le sous-titre du quotidien, NDLR),
mais qu’elle est aussi la voix de la presse al-
lemande dans le monde ».
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